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CHRONOLOGIE DU DOSSIER 

Phase Pr®sentation / r®union / diffusion des documents / é Date 

Phase 1 : Etat des lieux 
et diagnostic 

Réunion de démarrage  

Comité technique (intermédiaire) 

Diffusion du document final 

30/03/2021 

18/01/2022 

10/03/2022 

Phase 2 : Définition des 
enjeux et objectifs 

Comité technique (intermédiaire) 

Présentation à la CCATM (phases 1 et 2) 

Présentation au Conseil Communal (phase 1 et 2) 

Présentation à la population 

17/11/2022 

12/12/2022 

16/02/2023 

25/04/2023 

Phase 3 : Plan dôactions Réunion de lancement 

Atelier mobilité scolaire 

Atelier points-noirs 

Réunion technique (intermédiaire) 

Approbation rapport intermédiaire par le CT 

27/03/2023 

21/03/2023 

19/04/2023 

22/06/2023 

05/10/2023 

 

 

  



4466_PCM de Dour      Phase 3 : Plan dôActions 

03.07.2024  11 / 179 

GLOSSAIRE 

ANPR 
Automatic Number Plate Recognition. Caméra destinée à identifier les plaques 
d'immatriculation de véhicules utilisées pour des radars tronçons, traversée de zone 
limit®e, é 

AOT Autorité Organisatrice de Transport. Organe r®gional qui encadre lôOTW. 

AWSR Agence Wallonne de Sécurité Routière. 

Autopartage 
Initiative communautaire permettant une utilisation partagée d'une flotte de véhicules (mise 
en libre-service) par différents usagers à tour de rôle. 

BCS  
Bande Cyclable Suggérée. Revêtement différencié permettant de mettre en évidence et 
attirer lôattention sur un espace o½ le cycliste est invit® ¨ circuler sur la chauss®e sans pour 
autant lui °tre exclusivement r®serv®, ¨ lôinverse dôune piste cyclable.  

BHNS 
Bus à Haut Niveau de Service. R®seau de bus disposant dôam®nagements sp®cifiques et 
de fr®quences ®lev®es permettant un transport comp®titif dôun nombre ®lev® de passager. 

Car-sharing Organisation de partage dôun parc de voitures par une association de souscripteurs. 

CCATM Commission consultative Communale d'Aménagement du Territoire et de Mobilité. 

CeM  
Conseiller en Mobilité. Il est un relais, un lien entre les acteurs concernés par la 
problématique de la mobilité (responsables politiques, services techniques, associations, 
usagers...) au sein d'une commune, d'une administration ou d'un autre organisme. 

Chronobus 
Lignes de bus structurantes qui, par rapport aux lignes « classiques », présentent de forts 
enjeux dôam®lioration de r®gularit®, de temps de parcours et de confort des usagers. 

CLM Centrale de Mobilité locale et régionale ï décret en cours. 

CoDT Code du Développement Territorial. 

Congestion £tat qui permet dô®valuer lôencombrement dôune voirie. Une voirie est dite 
« congestionnée è lorsque son niveau dôutilisation avoisine les 80% de sa capacité. 

Covoiturage Utilisation par plusieurs automobilistes d'une seule voiture pour effectuer ensemble le 
même trajet. 

Critères CRASC En matière cyclable, critères de Cohérence, Rapidité ï caractère direct ï, Agrément, 
Sécurité et Confort permettant de d®finir la qualit® dôun tron­on. 

CRR Centre de Recherche Routière. 
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Espace partagé Zone de rencontre ou zone résidentielle, telle que définie dans une circulaire du 13 mai 
2011 en Wallonie. 

EVP (trafic) 

Équivalent Véhicule Privé/Particulier. Équivalence de véhicules prenant en compte la 
g°ne engendr®e par lôencombrement des diff®rentes cat®gories de v®hicules par 
lôapplication de coefficients. Il traduit le volume occup® par un v®hicule qui nôest pas un 
véhicule personnel en véhicule personnel et permet dô®valuer la capacit® de circulation des 
voiries : 

¶ 1 camion ou 1 bus = 2 voire 3 evp ; 

¶ 1 voiture + caravane = 2 evp ; 

¶ 1 vélo/scooter/trottinette = 0.5 evp ; 

EVP/h Équivalent véhicule privé par heure (unit® usuelle dôintensit® de la circulation). 

EVP/j Équivalent véhicule privé par jour (unit® usuelle dôintensit® de la circulation). 

EMSR Éducation Mobilité Sécurité Routière. 

FAST 2030 
Vision strat®gique dôam®nagement pour 2030 promue par le gouvernement wallon veillant 
à favoriser la Fluidité, Accessibilité, Sécurité/Santé et le Transfert modal et par la 
m°me occasion r®duire lôencombrement des routes. 

FCD 
Floating Car Data. Données issues des systèmes embarqués des véhicules permettant 
de recueillir des informations utiles pour la connaissance et la gestion du trafic comme la 
localisation, la vitesse et le sens de déplacement. 

FEDER Fonds Européen de Développement Régional. 

FMD 
Floating Mobile Data. Données issues des réseaux des opérateurs de téléphonie mobile 
et permettant de recueillir des informations utiles pour la connaissance et la gestion du 
trafic comme la localisation, la vitesse et le sens de déplacement. 

GCU Guide Communal dôUrbanisme. 

GRU Guide R®gional dôUrbanisme. 

HPM Heure de Pointe du Matin. 

HPS Heure de Pointe du Soir. 

HR Rail Employeur de lôensemble du personnel de la SNCB et dôInfrabel. 

Infrabel Exploitant de lôensemble du r®seau ferr® belge (>< SNCB & HR-Rail). 

ITS Système de Transport Intelligent (Intelligent Transport System). 
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MaaS 
Mobility As A Service : concept reposant sur le principe de faire de la mobilité un service 
complet et intégré, en proposant par exemple tous les modes de transport, publics comme 
priv®s, via une application client unique (logique dôabonnement « forfaitaire »). 

Mobipôle Lieux, des « hubs », où convergeront différentes offres et infrastructures de mobilité. 

Mobipoint 
Point urbain de multimodalité, sans transport public structurant (gare, ligne de bus 
structurante) sur le site, mais dont les solutions de mobilité locale permettent de rallier le 
mobipôle à proximité. 

OTW Organe de Transport de Wallonie. 

OCBM Organe de Consultation des Bassins de Mobilité. 

P+R Park & Ride : parking relais, de transit, ou de délestage. 

PAE 
P¹le dôActivit® Economique correspondent aux espaces aménagés et équipés pour 
accueillir des activités économiques 

PCDN Plan Communal de Développement de la Nature. 

PCDR Programme Communal de Développement Rural. 

PCM Plan Communal de Mobilité. 

PCS Plan de Cohésion Social. 

PICC 
Projet Informatique de Cartographie Continue. Le PICC est la référence cartographique 
numérique en 3D de la Wallonie. On y retrouve tous les éléments identifiables du paysage 
wallon selon leurs coordonnées x, y, z, avec une précision inférieure à 25 cm. 

PICM Plan interCommunal de Mobilité. 

PDE Plan de D®placements dôEntreprise. 

PDS Plan de Déplacements Scolaires. 

PEM P¹le dôEchanges Multimodaux. 

PIMACI Plan d'Investissement Mobilité Active Communal et Intermodalité. 
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PIWACY Plan d'Investissement Wallonie Cyclable. 

PL Poids Lourds. 

PLM Plan Local de Mobilité. 

Plan de secteur Outil réglementaire d'aménagement du territoire et d'urbanisme régional wallon. 

PMR 

Une Personne à Mobilité Réduite inclut lôensemble des personnes qui ®prouvent des 
difficult®s ¨ se d®placer, de mani¯re provisoire ou permanente. Il sôagit de toutes les 
personnes souffrant dôun handicap physique, sensoriel ou intellectuel, mais aussi les 
personnes de petite taille comme les enfants, les personnes âgées, les femmes enceintes, 
les personnes transportant des bagages lourds ou colis et personnes avec enfants (y 
compris enfants en poussette). Ce large panel de cas représente 30% de la population.  

PMZA Plan de Mobilit® pour les Zones dôActivit®s Economiques. 

PPM Plan Provincial de Mobilité. 

PRM Plan Régional de Mobilité. 

PUM Plan Urbain de Mobilité. 

RAVeL 
Réseau autonome des voies lentes. Initiative de la Région wallonne, qui vise à réaliser 
un réseau dôitin®raires r®serv®s aux pi®tons, cyclistes, personnes ¨ mobilit® r®duite et aux 
cavaliers. 

Report modal Transfert dôusage dôun moyen de d®placements ¨ un autre, par exemple un utilisateur de 
la voiture choisit de recourir à la marche et/ou aux transports en commun. 

RER Réseau Express Régional de la SNCB. 

Rotation Nombre de véhicules stationnés sur un même emplacement pendant une période 
déterminée (en général le taux de rotation est calculé par journée). 

Saturation État qui désigne une utilisation qui avoisine ou d®passe la capacit® dô®coulement de trafic 
dôune voirie. 

SDC Schéma de Développement Communal. 

SDT Schéma de Développement Territorial. 

SNCB Société Nationale des Chemins de fer Belges. Société gestionnaire du matériel roulant, 
du personnel de train et de la circulation ferroviaire (>< Infrabel & HR Rail). 

SPW-MI Service Public Wallonie ï Mobilité & Infrastructure. 
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SRM Stratégie Régionale de la Mobilité, approuvée par le Gouvernement wallon en décembre 
2018. 

STOP 

Hi®rarchisation des diff®rents modes de transport dans lôordre de priorit® suivant :  

1. Stappers : marcheurs ; 

2. Trappers : cyclistes et utilisateurs de la micromobilité active (trottinettes, 
skateboard, rollers, monorouesé) ; 

3. Openbaar Vervoer : transports publics et les transports privés collectifs (taxi, 
voitures partagées, covoiturage) ; 

4. Privé Vervoer : transports privés individuels. 

Il a fait lôobjet dôun d®cret wallon en 2022. 

Stationnement 

Parcage de v®hicule pour une p®riode dôinactivit® de celui-ci : 

¶ courte durée : moins de 2h 

¶ moyenne durée : de 2 à 4h  

¶ longue durée : 4h et + 

SIG Syst¯me dôInformation G®ographique.  

SUL 
Sens Unique Limité. Voie en sens interdit pour les véhicules à moteurs (sauf 
éventuellement cyclomoteurs de classe A et speed pedelecs) mais pas pour les cyclistes. 
Permet dô®viter aux cyclistes dô®viter les d®tours p®nalisants.  

TC 
Transports en Commun ce sont des transports collectifs (transport dôun grand nombre de 
personne en même temps comme le bus, tram, métro, train.) ils peuvent être publics ou 
privés 

TEC Transport En Commun - société exploitante des bus en Région wallonne. 

TP 
Transports Publics s'oppose au transport privé. Ces transports sont gérés par une 
structure publique (état, collectivité locale, entreprise publique) et exclut tout caractère 
commercial.  

VAE Vélo à Assistance Électrique. 

VP Véhicule Privé / Particulier. 

Viapass Taxe kilométrique pour les poids lourds (+3.5T) sur les axes routiers belges soumis à 
prélèvement. 

VIAS (anc. IBSR) Centre dôexpertise belge avec pour objectif d'am®liorer la s®curit® routi¯re, la 
mobilité et la sécurité en général. 

VICOM 
Vitesse Commerciale : vocable employ® dans le cadre de lôam®lioration des services de 
transport en commun, notamment dans le cadre de la réduction des temps de parcours 
pour améliorer la position concurrentielle des transports en commun. 

ZACC Zone dôAm®nagement Communal Concert®. 

ZAE Zone dôActivit® Economique correspondent aux espaces affect®s ¨ lôactivit® ®conomique 
dans les plans dôam®nagement alors que les parcs dôactivit® ®conomique 

Sources définitions : agora, documentation du Portail de la mobilité en Wallonie (mobilite.wallonie.be), 
Wikipédia (fr.wikipedia.org).  
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INTRODUCTION  

La mobilit® est complexe et transversale impactant la qualit® de vie, lôam®nagement du territoire, le 
développement économique, lôenvironnement, le r®chauffement climatique etcé. 

Elle est au cîur des pr®occupations dôaujourdôhui souhaitant des solutions rapides, flexibles et 
innovantes. Si durant de trop nombreuses décennies son approche sôest essentiellement concentrée 
sur les déplacements automobile (et dans un second temps les réseaux de transport en commun), elle 
implique aujourdôhui les mobilit®s actives (marche, v®lo) et mobilit®s alternatives (micromobilit®s, 
mobilité partag®e, é). 

Le Plan Communal de Mobilité (PCM) est donc lôoutil stratégique et dôorientation qui permet en un seul 
document de rassembler tous les paramètres à prendre en compte pour réussir le développement 
territorial communal dôici 10 ans. 

Le PCM de Dour, démarré en mars 2021 est une actualisation du précédent PiCM du Borinage et doit 
répondre aux enjeux imposés entretemps par la Région tel le principe STOP et la vision FAST 2030. Il 
aboutira ¨ un document de planification de la mobilit® ¨ lô®chelle du territoire avec des objectifs 
répondant aux problématiques de mobilit® dôactualit® : aménagement de lôespace public en r®pondant 
aux besoins des modes actifs, des TC et en dernier des voitures, accessibilité pour tous des espaces 
publics, diminution radicale des nuisances de la voiture, communication sur les opportunités pour 
changer ses habitudes de d®placement, é 

 

LA PHASE 3 : LE PLAN DôACTIONS 

Le plan dôactions est le point dôun nouveau d®part dôune dynamique déjà en place à Dour mais devant 
rester permanente dôorganisation et dô®valuation de sa politique suivie en matière de mobilité sur tout 
le territoire. 

Sôinspirant largement des enjeux répertoriés lors de la phase 1 de diagnostic et en se basant sur les 
objectifs d®finis en phase 2, ce document pr®sente lôensemble des principales mesures de gestion de 
la mobilité.  Les propositions de la phase 3 résultent également des réflexions émises lors des réunions 
de travail du Comité Technique regroupant des représentants de divers organismes (Commune, SPW-
MI, TEC, Zone de Police, mais aussi Atingo, Tous-à-Pied, Gracq, é). 

Il sôagit donc dôun renouvellement du plan stratégique. Les phases dôexécution qui vont en découler 
doivent passer par les procédures habituelles : marché de service pour désigner un bureau dô®tude si 
nécessité, marché de travaux pour exécuter les aménagements conseillés, audit de mobilité pour les 
am®nagements envisag®s sur les axes r®gionaux, é 

La phase 3 se présente sous la forme de fiches actions déclinant des généralités en guise de cadre 
et des spécificités y relatives pouvant être utilisées pour résoudre ou améliorer les problèmes 
préalablement identifiés sur le terrain. A ce titre, les esquisses proposées sont des propositions 
dôadaptation de lôespace public ¨ une mobilit® privil®giant le d®placement des modes actifs. Elles ne 
sont donc pas des plans dôex®cution. 

Agora attire lôattention ici sur le volet sensibilisation, formation, communication. En effet, la 
Commune doit jouer un r¹le actif dans la formation, lôaide aux changements de comportement 
au travers dôactions grand public, mais aussi au niveau des ®coles, des entreprises, des acteurs 
économiques tels que les commerçants sans oublier son propre personnel administratif.  
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RAPPEL DES OBJECTIFS POURSUIVIS EN PHASE 2 

La stratégie générale retenue vise à répondre de manière cohérente et complémentaire à 6 grands 
objectifs de mobilité, déterminés pour le territoire de Dour :  

U Poursuivre le développement du maillage des modes actifs (marche et vélo) ; 

U Renforcer lôattractivit® des transports en commun ; 

U Am®liorer lôautonomie des ®l¯ves pour acc®der ¨ leur ®cole ; 

U Reconsidérer le schéma de circulation en regard des derniers projets de mobilité et de 
stationnement ; 

U Apaiser le trafic dans les zones urbanis®es et am®liorer la qualit® de lôespace public en g®rant 
notamment le stationnement ; 

U Encourager les transferts de modalité auprès des citoyens. 

Ces objectifs généraux sont applicables à toutes les échelles géographiques : à celle de la rue, du 
quartier, de la commune et du territoire impacté en dehors de Dour par les déplacements générés par 
celle-ci. 

Viennent ensuite des volets de mobilité, qui peuvent bien entendu se recouper, tant la mobilité est un 
système dans lequel tous les modes sont interdépendants et les problématiques transversales. 

ü Le volet piéton et PMR, 

ü Le volet cyclable, 

ü Le volet transports en commun par la route, 

ü Le volet transports en commun par le rail, 

ü Le volet intermodalité, 

ü Le volet routier, 

ü Le volet gestion de la demande, 

ü Le volet gestion de lôoffre, 

ü Le volet stationnement, 

ü Le volet poids-lourds, 

ü Le volet mobilité scolaire, 

ü & le volet cadre de vie. 
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LES INDICATEURS DE RÉSULTATS ET DôIMPACTS 

A la suite de lôapprobation du PCM, la Commune pourra mettre en îuvre les actions de la phase 3, tout 
ou en partie, sur une période de 10 ans au gré des opportunités des subventions. Elle invitée à évaluer 
lôefficacit® de cette mise en îuvre ¨ lôaide dôindicateurs de performance de réalisation mais aussi 
dôimpact (changement de comportement). 

La R®gion demande aux communes de monitorer leurs efforts en mati¯re dôam®nagements relatifs ¨ la 
mobilit® et souhaite que les communes ®valuent leur politique ¨ lôaide dôindicateurs de r®sultat et 
dôindicateurs dôimpact. Voir phase 2. 

Il va sans dire que dans une p®riode de 10 ans, lô®mergence de nouvelles technologies pourra 
également amener de nouveaux indicateurs. 

Lôencodage de ces r®sultats peuvent prendre du temps mais sont une r®elle plus-value sur le long terme 
pour comprendre et monitorer lô®volution des am®nagements sur le territoire communal et les 
changements de comportements induits. 

Ils sont sélectionnés par la Commune en fonction des programmes, outils et ressources dont elle 
dispose.  

Outils statistiques : exemple dôint®gration de r®sultat dans un tableur Excel 

Ces indicateurs peuvent concerner des comptages de trafic, des évolutions de parts modales ou encore 

la quantit® dôinfrastructures construites.  

Pour que ces indicateurs puissent être utilisés, ils doivent être chiffrables et doivent permettre une 

comparaison objective avec une situation préexistante. 

 

Outils cartographiques 

Afin dôobjectiver les cons®quences des politiques mises en îuvre, il est ®galement possible dôutiliser 

des outils cartographiques qui permettent de suivre lô®volution des r®seaux structurants (pi®tons et 

cyclables par exemple) tout en les mettant en rapport avec les données statistiques. 

 

Les indicateurs qui permettent dô®valuer lôavancement des actions entam®es peuvent °tre encod®s 
dans un tableau Excel (section ci-dessous) ou alors dans un logiciel de cartographie (SIG). 

Lôencodage de ces r®sultats peuvent prendre du temps mais sont une r®elle plus-value sur le long terme 
pour comprendre et monitorer lô®volution de ses am®nagements sur le territoire communal. 

 

 

Figure 1 : Exemple dôExcel permettant de traiter des donn®es en guise d'indicateurs de performance (Agora, 
2023) 
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Outils cartographiques : Exemple dôint®gration de r®sultat dans un SIG (QGIS) 

Chaque tronçon de trottoir, intégré du réseau piéton structurant, peut être indiqué comme accessible, 
non accessible, dangereux, etc. Lôint®gration ¨ un logiciel de cartographie permet aussi de calculer en 
un clic la longueur du tron­on et ainsi estimer plus pr®cis®ment lô®tendue et le coût de travaux. 

 

 

 

 

Toute une s®rie dôindicateurs et de supports ont ®t® propos®s ¨ la Commune qui devra faire des choix 
sur la représentativité des indicateurs retenus et assurer leur maitrise. 

Outils imposés 

La circulaire PIMACI demande aux communes une auto®valuation et propose une s®rie dôindicateurs 
de performance à pouvoir chiffrer et évaluer avant et après les travaux. 

A lôavenir, si la Commune soumet des dossiers au droit de tirage, elle devra se soumettre aux exigences 
de la circulaire et alimenter les indicateurs pour justifier le bon usage des subsides reçus. 

Lôaudit PIWACY a ®tabli un tableau dôindicateurs en mati¯re de politique cyclable. Il peut servir dans le 
cadre du PCM. 

 

SOURCE À CONSULTER  

CeMathèque n°38 Des indicateurs pour évaluer la mobilité communale  

 

Figure 2 : Exemple de « shapefile » du système QGIS permettant de traiter des données en guise 
d'indicateurs de performance (Agora, 2023) 

http://mobilite.wallonie.be/files/eDocsMobilite/Centre%20de%20doc/CeMath%c3%a8que/cematheque_0038.pdf
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1. VOLET PIETON ET PMR 

Introduction 
 

 

 

Premier volet du PCM, le volet piéton et PMR entend renforcer la place accordée aux piétons 
au sein de la commune. La marche est un mode qui ï plus que quel quôautre mode de 
déplacement ï requiert la garantie des 3 premiers piliers de la vision FAST 2030 : fluidité des 
déplacements ï confort dôaccessibilit® ï sécurité. Aux côtés des autres modes actifs, elle 
induit également une activité physique permettant une amélioration notable de la santé de 
lôindividu qui la pratique. Enfin, elle assure, sur base dôitin®raire r®pondant aux crit¯res de 
fluidité, accessibilité et sécurité, un transfert de modalité unanimement accessible. La 
marchabilit® dôune commune permet ¨ sa population de couvrir ais®ment des distances de 
lôordre du kilom¯tre, voir bien davantage selon le contexte. 
 

 
Figure 3 : logo de la vision FAST (SPW, 2019) 

 
OBJECTIFS (issus de la phase 2) : 
 

¶ D®finir un r®seau structurant, avec standard dôam®nagement ®lev®, 

¶ Développer des espaces partagés dans Dour, Elouges et Wihéries, 

¶ Poursuivre le travail de création de voies cyclo-piétonnes, 

¶ Garantir un cheminement continu, confortable et sûr concentré sur le réseau 
prédéfini. 
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1. VOLET PIETON ET PMR 

Fiche 1.1 Fiche 1.2 Fiche 1.3 Fiche 1.4 

 

FICHE 1.1 : RÉSEAU STRUCTURANT PIÉTON 

 

LOCALISATION 
 
Territoire de Dour 

ECHEANCE 
 
Réalisé dans le 
présent PCM 

INDICATEURS DôIMPACT 
 

¶ Sécurisation et continuité 
des cheminements piétons 

¶ Accessibilité aux arrêts 
TEC 

BUDGET 
 
Prévu dans le coût 
de cette étude 

ACTEURS 
CONCERNES 
 
Commune, SPW-MI, 
TEC 
Zone de police, Tous 
à Pied, Atingo 

PERIODE DE 
MISE EN 
OEUVRE 
 
Déjà en cours via 
les PIMACI 

INDICATEURS DE RESULTATS 
 

¶ Longueur des 
cheminements accessibles 
PMR  

¶ Longueur des 
cheminements du réseau 
piéton réaménagés 

¶ Nombre de piétons sur 
lôaxe X/jour 
(Comptage piétons ï 
Telraam)) 

SOURCES DE 
FINANCEMENT 
 
Sans objet 

 

Un plan communal de mobilité est un outil stratégique pour assister la Commune dans le 
d®veloppement de son territoire. La premi¯re fiche action vise donc la cr®ation dôun r®seau 
structurant pi®ton, ¨ lô®chelle de la commune. Celui-ci tient compte des réalités du terrain 
pour mailler efficacement les noyaux dôhabitat avec les diff®rents p¹les dôattractions intra- 
et extra-communaux, accessibles à pied. Il vise à prioriser les aménagements qui 
permettront dôencourager lôessor de la marche comme mode de d®placement du quotidien. 
 
Véritable colonne vertébrale des déplacements piétons, ce réseau induit une conformité aux 
normes de confort, dôaccessibilit® et de s®curit® permettant ¨ tout usager de lôutiliser. Il est 
essentiel de spécifier que le reste de la commune ne doit pas être négligé sur les 
aménagements encourageant sa marchabilité. 
 
Enfin, le réseau structurant piéton du PCM vise une marchabilité de la commune au 
quotidien. Les itinéraires de loisirs (promenade) ou sportifs (trekking, randonnée) ne sont 
donc pas repris dans ce r®seau, sauf sôils peuvent sôadresser aux diff®rents types dôusage, 
¨ lôinstar des RAVeL par exemple. 
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METHODOLOGIE DE CONCEPTION 
 
La conception dôun r®seau structurant vise la connexion la plus directe entre les diff®rents noyaux 
dôhabitat et p¹les dôattractivit®s (commerces, services et loisirs, ®coles, arr°ts TEC, é) identifiés 
dans la phase 1 du PCM. Elle permet à la Commune une vision à long terme afin de concentrer 
ses efforts budgétaires sur des projets de réaménagement, tout en tenant compte dôopportunit®s 
liées à des appels à projets spécifiques, ou des charges dôurbanisme. 
 
La phase 1 ï diagnostic du PCM - identifiait que la qualité variable des aménagements piétons 
créait un maillage davantage calqu® sur la forme dôune ®toile ï avec le centre-ville comme focale ï 
plutôt que sur le principe de la toile dôaraign®e qui renforce la résilience et les opportunités de 
connexions entre les différentes polarités. 
 
La phase 3 crée donc un nouveau réseau structurant où ces polarités sont reliées par des itinéraires 
piétons cartographiés. Ceux-ci réutilisent des infrastructures existantes (le RAVeL, le site propre de 
la rue dôOffignies, des trottoirs de qualit®, é), ou absentes qui devront d¯s lors faire lôobjet dôun 
aménagement qualitatif sous forme de site propre, de mise en conformité des trottoirs, ou des 
espaces partagés. Ces aménagements devront assurer de manière continue la praticabilité pour 
tous, le confort de d®placement et la s®curit® de lôensemble des usagers qui sôy retrouvent. 
 
Outre ces 3 principes issus de la vision FAST 2030, on peut ajouter la notion dôattractivit® qui ï par 
le biais de lôurbanisme ï intègre au long de ces itinéraires des opportunités de services ou de 
divertissements, telle la présence de commerces de proximit®, lôurbanit® dôun espace, ou la qualité 
paysag¯re dôun lieu. 
 

 
Figure 4 : Grand rue, intégrée au réseau structurant piéton, avec ses commerces. 

 

 



 

 

 

Figure 5 : réseau piéton structurant (Agora, 2023) 



 

 

Le r®seau structurant pi®ton propos® ¨ Dour couvre les noyaux dôhabitat denses du centre-ville, 
Elouges, Wihéries, Petit-Dour et Blaugies. Les différents villages sont interconnectés par les voies 
cyclo-pi®tonnes existantes ou en projet tel le RAVeL, la rue dôOffignies ou la rue Moranfayt. 
 
Chaque p¹le dôattractivit®, et tout sp®cifiquement les ®coles, est ainsi desservi par ce r®seau. Les 
tronçons définis empruntent des espaces qui pourraient voir le réaménagement qualitatif de leurs 
trottoirs si ceux-ci ne correspondent pas aux normes de qualité (qualité du revêtement, largeur 
suffisante et absence dôobstacles, abaissement de bordure, ®clairage nocturne). Les voies de 
communication présentant un trafic automobile plus dense et rapide sont évitées, ou sont traitées 
avec un cheminement en site propre. Enfin, les rues des noyaux dôhabitat qui ne peuvent accueillir 
un trottoir adapté sont réaménagées en espace de rencontre/zone résidentielle, permettant la mixité 
de lôensemble des modes de d®placement au sien dôun m°me espace. Ces options dôam®nagement 
sont à considérer au cas par cas (voir fiches actions suivantes). 
 

 
Figure 6 : RAVeL, connexion cyclo-piétonne, indiqué par le signal F99a (Agora 2023) 

 
Au sein de la commune, des itinéraires « opportunités de connexions étendues » sont identifiés. Si 
les distances moyennes pouvant °tre parcourues ¨ pied sont g®n®ralement de lôordre du kilom¯tre, 
une certaine part de la population est capable dôen parcourir bien davantage, couplant ainsi 
d®placement utilitaire avec activit® physique. Cette culture de la marche sôest perdue avec le temps, 
eu ®gard notamment ¨ la dominance de lôautomobile et lôins®curit® quôelle a entrain®e, mais elle 
nôest pas totalement absente pour autant. Ainsi, le réseau structurant de Dour identifie les itinéraires 
les plus directs pouvant connecter Blaugies-Petit-Dour au hameau dôOffignies (et ainsi au centre-
ville), Wihéries à Elouges et Dour, et encore le centre-ville à Colfontaine ou ¨ lôextension future de 
la ZAE. 
 
En dehors des limites communales, la nature peu dense et extrêmement rurale des périphéries 
ouest, sud et est de la commune ne permet pas dôenvisager des connexions pi®tonnes quotidiennes 
avec les communes avoisinantes tels Honnelles, Frameries ou Quiévrain. En revanche, des 
jonctions sont créées vers Boussu et Colfontaine. 
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1. VOLET PIETON ET PMR 

Fiche 1.1 Fiche 1.2 Fiche 1.3 Fiche 1.4 

 

FICHE 1.2 : AMÉNAGEMENT DE TROTTOIRS CONFORMES 

 

LOCALISATION 
 
Territoire de Dour 

ECHEANCE 
 
10-12 ans 

IMPACT 
 

¶ Accessibilité PMR 

¶ Sécurisation et 
continuité des 
cheminements 
piétons 

BUDGET 
 
Voir tableau avec PU 

ACTEURS 
CONCERNES 
 
Commune, SPW, TEC 
Zone de police, Tous à 
Pied, Atingo 

PERIODE DE 
MISE EN 
OEUVRE 
 
Déjà en cours 

INDICATEURS DE 
RESULTATS 
 

¶ Longueur des 
cheminements accessibles 
PMR  

¶ Longueur des 
cheminements du réseau 
piéton réaménagés 

¶ Nombre de piétons sur 
lôaxe X/jour(Comptage 
piétons ï Telraam)) 

SOURCES DE 
FINANCEMENT 
 
Commune de Dour 
SPW : PIC et PIMACI 
TEC : aménagement 
des arrêts 
FEDER 

 

En dehors des voiries avec une intensité de trafic importante et une vitesse excessive (qui 
requièrent la cr®ation dôun site propre), et quand la situation ne nécessite pas une mise en 
zone de rencontre, le trottoir est lôam®nagement le plus adapt® pour les pi®tons. Celui-ci doit 
toutefois r®pondre ¨ certains standards dôam®nagement. 
 
Le diagnostic relevait que la majorit® des espaces dans les noyaux dôhabitat ®taient dôun 
niveau satisfaisant, avec des possibilités de connexions longue distance répondant aux 
normes, notamment via les voies cyclo piétonnes qui maillent le territoire. Les zones 
davantage excentrées en revanche, notamment les périphéries, disposaient de 
cheminements de moindre qualité. 
 
Bien quôenviable, la marchabilité de la commune avec des standards optimaux 
représenterait des investissements insurmontables, même sur une période de 10-12 ans. De 
là vient lôint®r°t de d®velopper un r®seau structurant pi®ton (voir Fiche 1.1 : Réseau 
structurant piéton). Pour les voiries qui y sont reprises ï mais également au gré des 
réaménagements ï les trottoirs pourront donc être aménagés selon les standards présentés 
à la suite de cette fiche. 
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AMENAGMEMENT DôUN ESPACE PIETON DE QUALITE 
 
La qualit® dôun espace pi®ton se d®finit notamment par la possibilit® pour tout usager de lôutiliser, 
quel que soit son âge (enfants ï adulte ï senior), son handicap (malvoyant, prothèse, chaise 
roulante, é), ou les contraintes autres (poussette/landau jumeaux, livraisons de colis, é). Il intègre 
®galement la notion de s®curit® permettant ¨ tout un chacun de sôy sentir ¨ lôaise. 
 
A cette fin différents critères sont à retenir : 
 

A. Largueur de lôespace pi®ton 
La largeur réglementaire dôun espace pi®ton est de 1,5 m de large et 2,2 m de haut libre 
de tout obstacle, ainsi quôun d®vers maximal de 2%. Ceci permet le croisement de deux 
individus sans devoir les mener ¨ sôinterrompre ou ¨ descendre du trottoir. Les situations 
conflictuelles sur un trottoir trop étroit sont nombreuses telles un pédibus scolaire croisant 
une personne ©g®e venant dans lôautre sens, ou le face à face dôune poussette avec un 
fauteuil roulant. Ces critères sont déterminants pour lôobtention des subsides PIMACI. 
 

B. Discontinuité 
Ponctuellement, un rétrécissement de 1,2 m peut être toléré mais celui-ci ne devra pas 
sô®tendre sur plus de 50 cm (ex : poteau dô®clairage, borne). 
 

C. Plain-pied 
La plan®it® dôun espace pi®ton est d®terminante tout sp®cifiquement pour les PMR. Une 
différence de niveau occasionne a minima une rupture de déplacement pour eux avec des 
difficultés pour la franchir, au pire un risque de chute (affaissement, bordure, é). 
 

D. Revêtement 
Afin dôassurer le parfait d®placement de tout un chacun selon les assistances dont ils 
peuvent disposer (chariot pour le livreur, poussette pour les bambins, chaises roulantes, 
é) la bonne composition du sol qui prévient ï tant par météo pluvieuse que par temps sec 
ï lôenlisement, est une nécessité pour assurer la bonne accessibilité des cheminements, 
avec le minimum dôeffort ¨ produire pour le parcourir. 
 

E. Pollution de lôespace 
Un espace piéton, eût-il été efficacement am®nag®, ne dispose pas dôune bonne 
accessibilit® sôil est encombr®. V®hicules stationn®s sur le trottoir, containers ¨ d®chets 
ménagers, câbles de recharge, décoration de Noël ou mobilier de promotion, etc. doivent 
donc sôassurer de laisser un d®gagement permanent minimal de 1,5 m, au risque de nuire 
¨ la praticabilit® de lôespace. Le contr¹le de ces pollutions de lôespace pi®ton, coupl® ¨ une 
communication sur leurs effets n®fastes, sont lôunique moyen de les prévenir. 
 

F. Eclairage 
Selon lô©ge et le genre, le sentiment de s®curit® dôun espace pi®ton est variable, en 
particulier durant les périodes qui suivent ou précèdent la nuit. Bien que sentiment de 
sécurité et sécurité effective soit souvent distinct, pour assurer à chaque individu un 
déplacement serein dans lôespace, un ®clairage au long des principales voies de connexion 
est donc nécessaire. 
 
Lô®clairage assure en outre une bonne visibilit® des pi®tons, notamment aux approches 
des travers®es, permettant aux automobilistes de le rep®rer et dôadapter leur conduite. 

 
Les dimensions inscrites ici présentent les mesures minimales recommandées. Les enfants étant 
notamment autoris®s ¨ circuler ¨ v®lo sur les trottoirs jusquô¨ lô©ge de 10 ans, aux approches des 
écoles et des arrêts de bus importants, les trottoirs peuvent allégrement passer à des largeurs 
supérieures à 2 m ; plus la largeur sera importante, plus les déplacements piétons gagneront en 
fluidité. 
 
Ces caractéristiques ne prévalent par ailleurs pas exclusivement pour le réseau piéton structurant, 
mais bien pour lôensemble des espaces piétons réaménagés. 



 

 

1. VOLET PIETON ET PMR 

Fiche 1.1 Fiche 1.2 Fiche 1.3 Fiche 1.4 

 

FICHE 1.3 : AMÉNAGEMENT DE ZONE DE RENCONTRE 

 

LOCALISATION 
 
Commune de Dour 

ECHEANCE 
 
/ 

IMPACT 
 

¶ Accessibilité PMR 

¶ Sécurisation et 
continuité des 
cheminements 
piétons 

BUDGET 
 
200ú/mĮ suivant qualité 
du revêtement 

ACTEURS 
CONCERNES 
 
Commune, SPW, TEC 
Zone de police, Tous à 
Pied, Atingo 

PERIODE DE 
MISE EN OEUVRE 
 
10-12 ans 

INDICATEURS DE 
RESULTATS 
 

¶ Longueur des 
cheminements accessibles 
PMR  

¶ Longueur des 
cheminements du réseau 
piéton réaménagés 

¶ Nombre de pi®tons sur lôaxe 
X/jour (Comptage piétons ï 
Telraam)) 

 

SOURCES DE 
FINANCEMENT 
 
Commune de Dour 
SPW : PIC et PIMACI 
TEC : aménagement des 
arrêts 
FEDER 

 

Quand le contexte le permet, la zone de rencontre est lôam®nagement id®al pour concilier 
lôensemble des modes de d®placements au sein dôun espace apais®. Sôappuyant sur une mise 
en priorité du piéton dans un espace où la vitesse est limitée à 20 km/h, elle permet de 
renforcer la qualit® du cadre de vie tout autant que la mobilit®. Il sôagit toutefois de veiller à 
ce quôelle fasse lôobjet dôun trafic essentiellement local et dôam®nagements physiques en vue 
dôy cr®er le sentiment de s®curit® attendu. Ceci permettra dôy retrouver un juste ®quilibre 
entre usagers locaux qui font veiller au respect de son caractère apaisé, et usagers extérieurs 
qui sôy adapteront. 
 

  

Figure 7 : signalisation des zones de rencontres (Sécurothèque, 2023) 
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OÙ CRÉER UNE ZONE DE RENCONTRE ? 
 
La cr®ation dôune zone de rencontre est tout ¨ fait propice selon deux cas de figure majeurs : les 
lieux où les activités piétonnes sont dominantes (rues commerçantes, espaces 
paysagers/touristiques, écoles, ou rues densément habitées) et les lieux où la mise aux normes 
des trottoirs empêche le maintien dôune largeur de chauss®e suffisante. Lôinvestissement pour une 
zone de rencontre implique généralement un réaménagement de façade à façade. Il devient 
lôopportunit® de r®organiser le stationnement, dôint®grer de la v®g®tation, et de r®viser le r®seau 
dô®gouttage en revenant g®n®ralement sur le principe du filet dôeau central. 

 

 
Figure 8 : Zone de rencontre aménagée à Elouges (Agora, 2023) 

 
Pour Dour, la proposition est de préparer le réaménagement progressif en zones de rencontre : 

 

¶ Dour-centre : lôensemble des rues secondaires du schéma de circulation du centre-ville, 
souvent étroites et dont le nouveau plan de circulation aura restreint le trafic de transit. 

 

 
Figure 9 : devant l'école Plantis (Agora 2023) 

Figure 10 : Projection de la rue des Fondsvarts (Dour), mise en zone de rencontre (Agora, 2023) 
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¶ Elouges et Wihéries : les rues secondaires essentiellement en desserte locale et trop 
®troites que pour permettre lôint®gration de trottoirs conformes en maintenant le 
stationnement actuel et une largeur de chaussée suffisante (3 m). 

 

 
Figure 11 : Projection de la Courteville (Elouges), mise en zone de rencontre (Agora, 2023) 

¶ Petit-Dour et Blaugies : les zones dóhabitat pr®sentant moins dôactivit®s et une densit® 
dôhabitat bien plus faible, la mise en îuvre dôune zone de rencontre qui serait respect®e 
sur le long terme nôest pas envisageable ̈  lôheure du pr®sent PCM. La place du Joncquois, 
cernée dôarbres et ̈  proximit® imm®diate de lô®cole, est lôun des rares espaces o½ la qualit® 
paysag¯re, lôactivit® et les contraintes de largeur de voiries entre les arbres et les 
habitations justifient la mise en zone de rencontre. 

 

 
Figure 12 : Projection de la rue Nachfer (Wihéries), mise en zone de rencontre (Agora, 2023) 
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METHODOLOGIE DE CONCEPTION DôUNE ZONE DE RENCONTRE 
 
Techniquement développée par les fiches 276 et 277 de la Sécurothèque, ainsi que par la 
CeMathèque n°19, la zone de rencontre est également présente sur la commune de Dour (rues 
du Marché, du Commerce ou de la Carrière). Cette partie vise donc à rappeler les 
fondamentaux ¨ prendre en compte dans le cadre de lô®laboration dôune telle zone. 
 
La cr®ation dôune zone de rencontre passe par un profond remaniement de lôensemble des 
infrastructures et habitudes de lôespace. Visant lôam®lioration notable du cadre de vie et la 
s®curisation de lôensemble des modes, le concepteur v®rifiera : 
 

¶ A r®pertorier lôensemble des entr®es de venelles/garages/all®es ¨ maintenir ; 
 

¶ Afin de limiter la vitesse, les loges de stationnement sont disposées de manière à créer 
des dévoiements ; ces loges de 2 à 6 véhicules sont délimitées par de la végétation 
haute ou basse qui d®min®ralise lôespace rue ; 

 

¶ Les loges sont détachées idéalement des façades de 1,2m quand la façade est 
aveugle, 1,5 m lorsquôelles bordent un seuil dôhabitation ou une baie au niveau de la 
voirie afin de cr®er un recul suffisant pour que lôhabitant puisse acc®der chez lui ; 

 

¶ Le filet dôeau est ramen® au centre de la voirie, suivant ou non les d®voiements 
occasionn®s par les loges de stationnement. La disparition des doubles filets dôeau 
latéraux permet de réduire le caractère « corridor è que lôautomobiliste pourrait 
continuer dôassimiler comme étant son espace ; 
 

¶ La jonction dôune zone de rencontre avec une voirie o½ lôespace automobile est 
clairement d®fini sôeffectue par un trottoir traversant ou un dispositif type « plateau ». 
La fiche nÁ84 de la S®curoth¯que expose les recommandations dôam®nagement de 
ces dispositifs qui garantissent une lecture pi®tonne de lôespace parcouru par 
lôautomobiliste. 

 
Il est primordial de brouiller les repères « automobile » dans ces aménagements, de façon à 
mettre chaque utilisateur de lôespace sur un pied dô®galit® et faire respecter les 20 km/h requis. 
Les bordures r®hauss®es, lôasphalte ou encore une largeur de chaussée avec une échappée 
visuelle trop lointaine sont ainsi à proscrire, au profit dôun am®nagement de plain-pied, de 
revêtements pavés, et de s®quences visuelles qui ralentiront lôautomobiliste. 

  



4566_PCM de Dour       Phase 3 : Plan dôActions 

03.07.2024  31 / 179 

1. VOLET PIETON ET PMR 

Fiche 1.1 Fiche 1.2 Fiche 1.3 Fiche 1.4 

 

FICHE 1.4 : CONTINUITÉ DES AMÉNAGEMENTS PIÉTONS 

 

LOCALISATION 
 
Territoire de Dour 

ECHEANCE 
 
/ 

IMPACT 
 

¶ Accessibilité PMR 

¶ Sécurisation et continuité 
des cheminements piétons 

BUDGET 
 
Voir tableau avec PU 

ACTEURS 
CONCERNES 
 
Commune, SPW, zone 
de police, Tous à Pied, 
Atingo 

PERIODE DE 
MISE EN 
OEUVRE 
 
En cours 

INDICATEURS DE 
RESULTATS 
 

¶ Nombre de traversées 
piétonnes accessibles 
PMR  

¶ Total des traversées 
piétonnes 

¶ Nombres des traversées 
piétonnes aux arrêts bus 

SOURCES DE 
FINANCEMENT 
 
Commune de Dour 
SPW : PIC et PIMACI 
TEC : aménagement 
des arrêts 
FEDER 

 

Un réseau piéton de qualité ne peut se contenter de tronçons aménagés aux normes ; il est 
primordial que ces tronçons soient connectés entre eux afin de permettre une continuité des 
déplacements, confortable et sécurisée, pour tous. Les principaux points noirs en la matière 
sont les traversées de voiries. 
 
On rappellera ®galement quôun cheminement pi®ton de qualit® passe par un rev°tement 
continu qui visuellement accompagne la personne qui lôutilise. Ainsi, les projets immobiliers 
ï petits ou grands pour peu quôils impactent lôespace ï ont également un rôle à jouer dans 
la continuité des cheminements par le raccord quôils établiront avec la situation existante. 
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TRAVERSEE PIETONNE DE QUALITE 
 
Les fiches n°80, 81, 84, 85, 88, 266, 267, 269 de la Sécurothèque décrivent précisément les bonnes 
mesures dôam®nagement pour une travers®e pi®tonne de qualit®. La présente fiche action reprend 
en synth¯se quelques points dôattentions appropri®s au contexte de Dour : 
 

 
Figure 13 : Exemple dôaménagement d'une traversée piétonne de qualité (SPW, Sécurothèque n°80) 

 

¶ La continuité plain-pied entre le trottoir et la traversée en voirie est impératif pour assurer 
à chacun une traversée confortable, quel que soit son degré de mobilité. Cette continuité 
peut être effectuée par une inflexion du trottoir (abaissement de bordure) ou par la mise en 
îuvre dôun dispositif sur®lev® (plateau). 

¶ La bonne visibilité du piéton en dégageant les 5 m qui précèdent (dans le sens de 
circulation), le passage piéton. Cet espace ne peut être comblé par une voiture ou de la 
végétation haute ; elle peut toutefois être aménagée par des parterres ou des arceaux vélos 
qui ne viendront pas dissimuler le pi®ton pour lôautomobiliste. 

¶ La travers®e pi®tonne se situera autant que possible derri¯re le bus ¨ lôarr°t, afin que les 
passagers traversent, non devant le bus qui poursuivra son itinéraire, mais derrière celui-
ci. 

¶ Pour les zones o½ la vitesse, lôintensit® du trafic, ou la largeur de la voirie le nécessitent, un 
ilot refuge (espace central aménagé) à mi-traversée permettra au pi®ton dôeffectuer la 
traversée en deux temps. 

¶ La bonne visibilité du passage piéton passe par un contraste optimal des bandes blanches 
sur le rev°tement de voirie. Des dispositifs dô®clairage sont ®galement ¨ pr®voir pour les 
espaces qui seraient moins identifiables en période nocturne. 

¶ Les traversées piétonnes sont accompagnées de dalles podotactiles assurant à tout piéton 
la possibilit® de situer avec pr®cision lôemplacement de la travers®e. 

 
 
CONTINUITE DES AMENAGEMENTS DANS LES PROJETS IMMOBILIERS 
 
Sur le territoire de Dour comme ailleurs en Région wallonne, les projets immobiliers doivent 
encourager les mobilit®s actives. En termes dôopportunit®s pi®tonne, la conception dôun immeuble 
dans un espace urbain doit intervenir dans le r®am®nagement du trottoir jusquôau filet dôeau, de 
manière à obtenir une continuité de revêtement. 
 
Dans les projets de lotissements ou dôextension de quartier, les cheminements p®destres doivent 
se raccorder au réseau existant. La ZACC situe entre la Cité Chevalière et la Cité Hyacinthe 
Harmegnies dispose tout sp®cialement dôun potentiel de liaison, de m°me que lôextension ¨ venir 
de la ZAE. 
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2. VOLET CYCLABLE 

Introduction 
  

  

 

Dans la continuité du principe STOP, ce second volet abordera la mobilité cyclable à travers 
la commune. Bien que profondément ancrée dans certaines cultures voisines, la mobilité 
cyclable est généralement connotée « déplacement de loisir ou sportif è. Lôopportunit® de 
renouveler notre manière de se déplacer par « la petite reine » est toutefois davantage 
comprise au fil des années, notamment face aux enjeux du réchauffement climatique. 
 
Si lôautomobile individuelle demeure un moyen de transport aux multiples avantages, elle 
implique pour un d®placement de quelques kilom¯tres le d®placement dôune masse de 
plusieurs kilos en plus du poids propre du conducteur. Avec un vélo (m°me sôil est à 
assistance électrique), côest tout au plus une vingtaine de kilos qui doit être mise en 
mouvement. Lôoccupation de lôespace est ®galement bien moindre, quand ï par ailleurs ï les 
variantes de monture sont de plus en plus nombreuses et adaptées aux besoins de chacun : 
vélo « follow me », vélo cargo, vélorizontal, etc. 
 
Comme illustré dans le diagnostic, les efforts à Dour depuis deux décennies en termes de 
mobilité cyclable sont positifs et le relief se prête particulièrement à ce genre de 
déplacements, quôils disposent ou non dôune assistance ®lectrique. En tenant compte de la 
majorité des déplacements domicile-travail qui sôeffectuent vers ou depuis les communes 
voisines, le potentiel est entier. En effet, la distance de base admise pour un déplacement à 
vélo peut facilement atteindre lôordre des 10-15 km, voir bien au-delà. 
 
OBJECTIFS (issus de la phase 2) : 
 

¶ Créer un réseau structurant cyclable 

¶ Renforcer les connexions supralocales, 

¶ Renforcer les connexions communales, 

¶ Adapter les discontinuités entre les tronçons aménagés, 

¶ Investir dans du stationnement vélo de qualité et géographiquement bien réparti, 

¶ Sensibiliser et promouvoir le vélo. 
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2. VOLET CYCLABLE 

Fiche 2.1 Fiche 2.2 Fiche 2.3 

 

FICHE 2.1 : RÉSEAU STRUCTURANT CYCLABLE 

 

LOCALISATION 
 
Territoire de Dour 

ECHEANCE 
 
Réalisé dans le présent 
PCM 

INDICATEURS 
DôIMPACT 
 
Sécurisation des modes 
actifs 
Connexion des pôles 
majeurs 

BUDGET 
 
Inclus dans lô®tude 
PCM 

ACTEURS 
CONCERNES 
 
Commune, SPW, zone 
de police, Gracq 

PERIODE DE MISE EN 
OEUVRE 
 
En cours 

INDICATEURS DE 
RESULTATS 
 
Ce plan est établi dans 
ce PCM 

SOURCES DE 
FINANCEMENT 
 
Sans objet 

 

A lôinstar du r®seau pi®ton, le r®seau cyclable n®cessite un maillage continu entre les p¹les 
dôattractivit®. La Commune dispose d¯s ¨ pr®sent dôaxes am®nag®s en conséquence 
(RAVeL, rue dôOffignies, chemin des Fours, etc.), mais également de projets prometteurs 
(rue des Commerces, rue Moranfayt, etc.). 
 
Les opportunit®s sont ®galement dô®tablir des liens avec les communes voisines. Par son 
potentiel de déplacement en termes de kilomètres, les connexions sont en effet à établir 
avec les services ou zones dôattractivit® voisines, contrairement ¨ la marche.  
Le r®seau cyclable sô®tablit donc selon une ®chelle plus large que les espaces internes à la 
commune. 
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DEVELOPPEMENT DU PRINCIPE 
 
La conception du r®seau structurant cyclable pour la commune de Dour sôappuie sur le décret du 
24 novembre 2022, relatif à la vision à long terme de la mobilité durable et à la stratégie régionale 
de mobilité. Ce décret identifie 3 classes de liaisons cyclables au niveau régional : 
 

¶ Les cyclostrades, qui constituent lô®pine dorsale du r®seau cyclable en Wallonie, 

¶ Les liaisons fonctionnelles supralocales, qui maillent les itinéraires en reliant des polarités 
urbaines, rurales, dô®quipements, de commerces, de services ou dôintermodalit®s, 

¶ Les liaisons cyclables de desserte locale, qui viennent compléter les deux précédentes au 
niveau communal. 

 
De m°me que pour le r®seau pi®ton structurant, ce r®seau nôimplique pas une concentration 
exclusive des efforts sur ces itinéraires : le caract¯re cyclable de lôensemble de la commune est ¨ 
promouvoir. Ce réseau aide toutefois à structurer et prioriser les investissements pour une mobilité 
de qualité et efficace. 
 

 
Figure 14 : Site propre cyclo-piéton du contournement de Dour, liant le RAVeL au nord de la 

Commune (Agora, 2023). 

 
Le projet de classes de liaisons cyclables étant toujours en cours de développement, le présent 
r®seau sôen inspire en laissant toutefois une marge de manîuvre dans le cadre des d®nominations. 
 
Ainsi, le RAVeL est intégré au réseau structurant régional ; on pourra toutefois souligner le grand 
int®r°t de lôactiver sous la banni¯re ç cyclostrade » entre Saint-Ghislain et Elouges, vu la densité 
de population et les opportunités de connexions. Au-delà, il conserverait le statut de RAVeL, et 
ainsi de liaison supralocale bien que sur une assise entretenue par la Région.  
 
On retrouve ensuite le réseau structurant supralocal : les grands axes et sites propres existants 
sont ®tudi®s afin de permettre aux communes voisines dôacc®der aux principales polarit®s de Dour, 
et réciproquement. 
 
Enfin, le réseau structurant communal veille à compléter le maillage, en desservant notamment 
lôensemble des ®coles. Celui-ci se décline en connexions primaires et secondaires. Les connexions 
primaires relient ¨ lô®chelle communale des p¹les g®n®rateurs de d®placements, tandis que les 
connexions secondaires offrent des alternatives en venant compléter le maillage cyclable. 

 



 

 Figure 15 : réseau structurant cyclable projeté (Agora, 2023) 



 

 

LE RESEAU STRUCTURANT A TRAVERS LA COMMUNE 
 
Le réseau régional et les cyclostrades : 
La commune de Dour est parcourue par lôancienne ligne 98(a). Cette ligne joignant Mons ¨ 
Qui®vrain et Honnelles maille efficacement lôensemble du Borinage, ouvrant également des 
opportunités de connexions vers la Wallonie Picarde (Bernissart et Tournai). Vu sa situation, cet 
axe permet de rejoindre à partir de Dour les gares de Boussu et St Ghislain mais aussi le terminus 
du BHNS de Boussu. Il y a donc une volonté à ce que cet axe cyclable soit équipé et entretenu 
valablement pour des trajets au quotidien. 
 
Le réseau régional de cyclostrades est ï en 2023 ï ¨ lô®tude par la R®gion ; une partie du RAVeL 
pourrait lôint®grer pour les raisons pr®c®demment ®voqu®es. La Commune de Dour est tout-à-fait 
consciente du potentiel de cet axe et met tout en îuvre pour f®d®rer les diff®rents acteurs qui 
doivent intervenir dans ce dossier. 
 
Les liaisons fonctionnelles supralocales : 
La dorsale de cet itin®raire emprunte la N552 depuis la gare de Thulin (Hensies) jusquôau Bois de 
Colfontaine (Frameries), en passant par la rue dôOffignies et bordant ainsi le centre-ville. Elle est 
doublée au nord par la connexion qui parcourt la ZAE en remontant vers Boussu via le chemin des 
Fours (site propre cyclo-pi®ton de Dour), et qui se prolonge vers le sud sur lôaxe des rues Henri 
Pochez (place Verte) et Moranfayt. 
 
Trois branches complémentaires permettent de rejoindre : 

¶ Athis, via la N549. 

¶ Honnelles, via les villages de Elouges et Wih®ries. Elle sôy raccorde ®galement ¨ la double 
branche du RAVeL. 

¶ Colfontaine, via lôavenue Hyacinthe Harmegnies. 
 
Les liaisons communales : 
Ces itin®raires viennent compl®ter le maillage local, en sôadressant essentiellement aux Dourois.es, 
en leur assurant des connexions directes vers les services locaux, et notamment les écoles encore 
non-desservies sur lôentit®. On retrouve : 

¶ Une connexion Wihéries ï centre-ville via la rue du Quesnoy ï avenue Victor Regnart. 

¶ Une desserte de Blaugies qui se raccroche sur la rue Ropaix (réseau supralocal) au nord. 

¶ Un d®doublement de lôaxe au long de la N552 en vue dôappuyer lôint®r°t dôune desserte 
cyclable de la ZAE aupr¯s dôIDEA, et dôactiver le cas ®ch®ant, lôoption la plus opportune ¨ 
mettre en îuvre. 

¶ Un maillage affiné du centre-ville desservant les services communaux, les écoles 
secondaires, ainsi que les pôles commerciaux de la rue Grande et des Câbleries. 
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AMENAGEMENT DU RESEAU STRUCTURANT CYCLABLE 
 
A lôinstar du r®seau pi®ton, lôefficacit® dôun r®seau cyclable passe ®galement par une infrastructure 
de qualité, adaptée au contexte. Celle-ci doit assurer la sécurité du cycliste, le confort du 
d®placement et lôefficacit® de liaison. Les fiches de la S®curothèque énoncent de manière 
exhaustive les bonnes mesures dôam®nagement des espaces cyclables ; aussi, ceux-ci ne seront 
pas repris dans cette fiche. Nous en énumérerons toutefois les variantes : 
 

¶ Le chemin réservé (site propre/voie cyclo-piétonne), 

¶ La piste cyclable marquée, 

¶ La bande cyclable suggérée, 

¶ La voie centrale banalisée : en usage depuis de nombreuses années, elle a été intégrée 
au code de la route en septembre 2022. La chaussée y est bordée de deux bandes latérales 
dédiées aux modes actifs ; la largeur de la voie centrale nô®tant pas suffisante pour 
permettre le croisement de deux véhicules, ceux-ci sont autorisés à emprunter les bandes 
latérales, sans nuire à la sécurité de lôusager actif. La vitesse y est limitée à 50 km/h. 

¶ Le Sens Unique Limité (SUL). 
 

 
Signal D7 

Piste cyclable obligatoire 
 

 
Signal D9 

Piste cyclo-piétonne 
obligatoire 

 
F99a/c 

Chemin réservé 
 

 
F99b 

Chemin réservé 
cyclo-piéton 

 
Signal F19 + M2 

Sens Unique Limité 

 
Signal C1 + M2 

Sens Unique Limité 

 
Voie centrale banalisée 

 

 
Signal F111 
Rue cyclable 

 
 

La rue ou zone cyclable est un espace où la vitesse est limitée à 30 km/h ; le cycliste peut y circuler 
sur toute la largeur de la chaussée et est prioritaire sur les véhicules motorisés. Ce système 
fonctionne avec une quantité suffisante de vélos, dont est généralement évoqué le nombre minimal 
de 1.000 cyclistes/jour1. Si le nombre de cyclistes nôest pas sup®rieur au nombre de voitures, la 
cr®dibilit® de lôespace est mise ¨ mal, et le cycliste qui lôemprunte nôest plus respect® valablement. 
 
A Dour, dans le contexte actuel, ce nombre serait difficilement atteignable, mais la mise en place 
de telles zones pourra être développé à terme, composant avec des aménagements adaptés. En 
vue de développer la mobilité cyclable, dans un premier temps, Dour est amené à privilégier les 
trottoirs cyclo-piétons ou pistes en site propre sur ses itinéraires structurants, quand lôespace le 
permet. 
 

 
1 Be. brussels, Bike For Brusses, CRR ; La rue cyclable ï Recommandations pour la conception et la mise en 
îuvre ; Vadémécum Vélo en RBC ; n°9 ; 2018 



4566_PCM de Dour       Phase 3 : Plan dôActions 

03.07.2024  39 / 179 

 
Figure 16 : la rue Decrucq, en sens unique limité (Agora, 2023) 

De même que pour le réseau piéton, la continuité des aménagements est une condition primordiale 
pour le succès de ce réseau. Il pourra donc tout autant être fait mention des qualités 
dôam®nagement de travers®es de voirie, que de la gestion des obstacles qui peuvent entraver la 
bonne mobilit® du cycliste en d®pit dôune infrastructure de qualit®. Le manque dôentretien dôune voie 
cyclable, ou le stationnement de véhicules sur cette dernière sont des entraves qui nécessitent un 
suivi permanent. 

Entendu que les services techniques de la Commune maitrisent parfaitement leur stratégie 
dôam®nagements ¨ destination des cyclistes, il nôa pas ®t® demand® de cartographier les projets et 
types dôaménagement à pourvoir. Les divers projets, conformes au réseau structurant sont soit déjà 
réalisés, soit en cours soit programmés au gré des PIMACI à venir. 

Toutefois on attire lôattention sur la double opportunit® de prolonger la piste cyclable en site propre 
le long de la N552 pour relier Dour à la gare ferroviaire la plus proche. Une piste bidirectionnelle 
est conseillée du côté droit vers Thulin mais aussi lôam®nagement de la future voirie desservant 
lôextension de la ZAE qui pourrait comprendre des am®nagements cyclables et assurer la jonction 
RAVeL ï gare de Thulin et futur centre récréatif de la Carrière de Dour. Côest au gr® des r®alisations 
que la Commune pourra en bénéficier en priorité. 
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2. VOLET CYCLABLE 

Fiche 2.1 Fiche 2.2 Fiche 2.3 

 

FICHE 2.2 : SIGNALÉTIQUE ADRESSÉE AUX MODES ACTIFS 

 

LOCALISATION 
 
Commune de Dour 

ECHEANCE 
 
3 ans 

IMPACT 
 

¶ Promotion du vélo 
au quotidien 

¶ Connexion des 
pôles majeurs 

BUDGET 
 
185ú/poteau 

ACTEURS 
CONCERNES 
 
Commune, SPW, zone 
de police, Gracq 

PERIODE DE MISE EN 
OEUVRE 
 
1 an 

INDICATEURS DE 
RESULTATS 
 

¶ Nombre de km 
aménagé /km total 
du réseau viaire 

¶ Nombre de 
cyclistes sur l'axe X 
/ jour 

SOURCES DE 
FINANCEMENT 
 
Commune de Dour 
SPW : PIC et PIWACI 
FEDER 

 

Un réseau cyclable appropriable par les riverains autant que par les visiteurs se doit dô°tre 
signalé. A cette fin, des indications de directions et marquages au sol sont des 
aménagements nécessaires pour le matérialiser. 
 
Dans la continuité des indications du réseau RAVeL et points-nîuds, d®j¨ pr®sentes sur le 
territoire, Dour gagnera ¨ mettre en îuvre une signalisation de son r®seau structurant. De 
même, les itinéraires seront indiqués par des expressions en voirie qui permettront à 
lôautomobiliste et autres usagers dôidentifier la continuit® du r®seau cyclable. 
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Lôobjectif dôune signal®tique ®tant dôindiquer efficacement la continuit® dôun itin®raire par 
lôexpression de la direction ¨ emprunter, le panneau de signalisation est g®n®ralement lôoutil 
privilégié. On en retrouve de 3 types : 
 

 
Signalisation longue distance, 

réglementaire en RW. 
Signalisation courte distance, 

réglementaire en RW. 

 
Signalisation touristique, 

dôusage en RW. 

 
Lô®quilibre est ¨ trouver entre la bonne indication des itin®raires, et la limitation de la démultiplication 
des panneaux qui risque dôen diminuer les effets de rep¯re. Sur ceux qui seront positionn®s, des 
indications de type kilométrage, expression du temps de parcours en durée, ou encore nature de 
la prochaine étape (attraction touristique, HoReCa, service, etc.), peuvent également être des 
incitants dans le choix dôune direction. 
 
Ces indications mat®rialis®es dans lôespace public peuvent ®galement sôaccompagner dôune carte 
ou dôune application cartographique. Celle-ci pourra sôexprimer sous forme dôune carte classique 
où le réseau structurant se superpose à un fond de plan existant, ou de manière schématique (façon 
« plan de métro ») où les connexions intermodales seraient indiquées. Une carte de cette nature 
permettrait également dôexprimer les opportunit®s de correspondance avec dôautres modes de 
déplacements (gare de Thulin, de Saint-Ghislain, arrêt de bus, aire de covoiturage, etc.). 
 

 
Figure 17 : exemple de signalétique pour un RAVeL (Agora, 2023) 

Une distance exprimée en temps de parcours plut¹t quôen kilom¯tres est parfois plus 
encourageante. 
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2. VOLET CYCLABLE 

Fiche 2.1 Fiche 2.2 Fiche 2.3 

 

FICHE 2.3 : STATIONNEMENT VÉLO 

 

LOCALISATION 
 
Territoire de Dour et 
gares BHNS et 
ferroviaires 

ECHEANCE 
 
3 ans 

IMPACT 
 

¶ Sécurisation des modes 
actifs 

¶ Promotion du vélo au 
quotidien 

BUDGET 
 
Voir tableau des PU 

ACTEURS 
CONCERNES 
 
Commune, Gracq, TEC 

PERIODE DE 
MISE EN 
OEUVRE 
 

¶ 1 an + 
adaptation en 
fonction de 
lôoccupation 

INDICATEURS DE 
RESULTATS 
 

¶ Nombre 
dôemplacements 
installés /habitant 

¶ Nombre de places de 
stationnement vélo 
équipées et occupées 

SOURCES DE 
FINANCEMENT 
 
Commune de Dour 
SPW : PIC et PIWACI 
PIMACI (Mobipôles) 
TEC 
FEDER 

 

En dépit des infrastructures routières mises à sa disposition, le cycliste requiert des 
infrastructures adaptées lors de ses déplacements du quotidien pour y stationner son vélo 
(aller faire ses courses, rejoindre un ®v®nement, prendre le chemin de lô®cole, etc.). La valeur 
dôun v®lo pouvant varier entre la r®cup®ration gratuite et des achats ¨ plusieurs milliers 
dôeuros avec assurance contre le vol nécessitant des preuves de stationnement sécurisé, la 
mise en îuvre de points de stationnement sûrs et ergonomiques est primordiale. 
 

 
Figure 18 : Point vélo du Belvédère (Agora, 2023) 
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RECOMMANDATION DôINSTALLATION 
 
La qualit® dôune infrastructure de stationnement v®lo sôexprimera selon 3 crit¯res : 

¶ Le confort de dépose et de récupération du vélo, 

¶ La sécurisation, 

¶ Lôabsence de contrainte exerc®e sur le vélo. 
 
Dans le premier cas, le point de dépose pourra se trouver abrité pour permettre dôinstaller les 
sécurités et de procéder aux changements de tenues de manière adaptée. Par ailleurs, un cycliste 
qui accroche son v®lo lors dôune course privil®giera une infrastructure positionn®e ¨ proximit® du 
lieu où il se rend (commerces, biblioth¯que, piscine, é) ; la littérature parle de 50 m maximum ! 
 
Dans le second cas, la s®curisation d®pendra de la robustesse de lôinfrastructure mise en place, 
mais ®galement de son positionnement dans lôespace public. Un espace de d®pose isol® 
découragera les propriétaires de vélos plus convoitables ; ¨ lôinverse, des arceaux disposés avec 
une possibilité de contrôle social gagneront en attractivité. 
 
Dans le troisième cas, tous les arceaux ne sont pas équivalents en termes de qualité : les pinces-
roues présentent des risques importants de voiler la jante du vélo. Ils ne sont plus à privilégier de 
nos jours, en dépit de plusieurs décennies de sélection de ce type de mobilier. 
 
 

 
Figure 19 : évaluation de la qualité d'un stationnement vélo selon les considérations contemporaines 

(Agora, 2021) 

 
Un arceau vélo de type U inversé (ou A) présentera davantage de résistance à une personne mal 
intentionnée si la section de lôarmature est carr®e plut¹t que 
tubulaire. Par ailleurs, au sein dôun espace public, et notamment 
dans un lieu de circulation, il sera veill® dôy int®grer à proximité 
du sol une barre transversale qui permettra aux personnes 
malvoyantes dôidentifier par leur canne la pr®sence de dispositif 
sur son axe de déplacement. 
 
Ces arceaux doivent par ailleurs veiller à maintenir les 
espaces piétons libres (1,5m) en ce compris lorsque le 
vélo y est attaché. 
 
 
POSITIONNEMENT ET NOMBRE 
 

Figure 20 : Schéma d'un arceau en U inversé 
équipé d'une barre horizontale (VDMC Piéton 

Bruxelles, 2014) 
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Selon les pôles générateurs de déplacements, les vélos resteront stationnés avec une durée 
variable ; elle peut °tre de lôordre de quelques minutes dans le cadre dôun commerce de proximit®, 
¨ plusieurs heures dans le cadre dôun Mobipôle. 
 
Par ailleurs, leur nombre doit °tre suffisant afin de garantir une place aux p®riodes dôaffluence. La 
Région wallonne considère ainsi : 

¶ 1,5 place par 100 m² de surface commerciale, 

¶ 1 place par 10 ®l¯ves dô®cole primaire/ par 5 ®l¯ves dô®cole secondaire. 
 
Lôobjectif est de promouvoir ce mode de d®placement en appuyant des infrastructures de qualit® 
prêtes à accueillir chaque cycliste. 
 
Les emplacements peuvent également être situés à des distances plus éloignées du point de 
destination, sôils sont s®curis®s. Côest ainsi le cas des abris verrouillables qui peuvent pr®tendre ¨ 
se trouver à une distance de 200 m ; ceci toutefois, dans un contexte où le vélo serait laissé sur 
place durant plusieurs heures. 
 
Il sôagit par ailleurs de rappeler la diversité de vélos qui se retrouve aujourdôhui ; selon leur forme 
et leur dimension, les points de stationnement vélos veilleront à laisser minimum 5% des arceaux 
dédiés disponibles pour des montures moins conventionnelles. 
 
Enfin, la Région travaille actuellement à définir de mani¯re plus formelle le nombre dôemplacement 
vélo par logement ; ces donn®es sont aujourdôhui encore ¨ titre indicatif. Il incombe donc aux 
Communes de décider pour elles-m°mes et dôimposer dans les permis, lôobligation de pr®voir des 
quotas de stationnement pour vélos par type de projet2. Sans cela, la charge que devrait assumer 
le privé est reportée sur le secteur public. Par ailleurs, il revient aux Communes de placer des boxes 
dans les rues, ou construire des parkings vélo collectifs pour fournir une solution aux riverains. 
 
EN PRATIQUE 
 
Dans les différentes centralités du territoire communal, il est possible de recommander un nombre 
dôemplacements v®lo ¨ proximit® des polarit®s, au sein de lôespace public. Le nombre de v®los 
quôils doivent recevoir est ¨ consid®rer progressivement, en fonction de lôutilisation qui en est fait. 
 
A titre indicatif, il faudrait dans un premier temps viser :  
 

Dour centre Parking de la rue Général Leman 8 emplacements 

Dour centre Place Verte 12 emplacements 

Dour centre Grandô Place 8 emplacements 

Dour centre Belvédère 4 emplacements 

Petit-Dour Bois de Colfontaine 12 emplacements 

Petit-Dour Mobipoint route verte 4 emplacements 

Elouges Grandô Place 8 emplacements 

Wihéries Parc communal 8 emplacements 

Blaugies Place du Joncquois 4 emplacements 

 
Dans le cadre de la circulaire PIWACY, un inventaire des emplacements vélo existants et projetés 
est ¨ fournir. Il est conseill® dôutiliser cet inventaire comme indicateurs de r®sultat du pr®sent PCM. 
Un appel à projet a été lancé par la Région en 2022 pour implanter des arceaux vélo dans les 
écoles. Cet éventuel inventaire dressé dans ce genre de dossier de demande peut être utilisé 
comme indicateur au sein du PCM. 

 

 
2 Pour le logement, des communes imposent 1 emplacement par chambre, dôautres 1 par oreiller. 
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3. VOLET TRANSPORT EN 

COMMUN PAR LE BUS 

Introduction 
  

  

 

Les transports en commun composent le second pilier des alternatives à la voiture 
individuelle après les modes actifs. Ce troisième volet se concentre sur cette offre qui 
transite par la route, à savoir les bus et autres offres gérées par le TEC. Autrefois ressortant 
du secteur Mons Borinage du TEC HAINAUT, la zone a rejoint lôOp®rateur de Transport de 
Wallonie depuis 2018. 
 
 

 
Figure 21 : logo du TEC (SPW, 2019) 

 
OBJECTIFS (issus de la phase 2) : 
 

¶ Connecter les zones non-desservies urbanisées aux arrêts TEC, 

¶ Déployer le réseau TEC au sein de la ZAE, 

¶ Répondre à la demande étudiante du centre-ville, 

¶ Int®grer les r®flexions de lôOCBM, 

¶ Promouvoir le transport en commun et communiquer sur lôoffre pour les 
déplacements domicile-travail, 

¶ Identifier les arr°ts de bus ¨ d®velopper, am®liorer la qualit® du temps dôattente aux 
arrêts, et proposer des informations et du stationnement vélo. 
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EN THEORIE 
 
En matière de transport en commun par la route, les décisions se prennent à divers niveaux de 
compétences : 
 

¶ LE GOUVERNEMENT WALLON : il définit les objectifs et la stratégie du réseau des 
transports en commun dans la Stratégie Régionale de Mobilité, excepté en matière de 
chemin de fer national qui est une compétence fédérale. 

 

¶ LE SERVICE PUBLIC DE WALLONIE (SPW) ï MOBILITE ET INFRASTRUCTURE : il 
sôagit de lôadministration qui a pour mission la mise en îuvre de la politique décidée par le 
Gouvernement Wallon. Côest lôAutorit® Organisatrice du Transport (AOT), elle est charg®e 
de la tactique à adopter sur base de la stratégie régionale de mobilité. Elle définit les 
liaisons entre les pôles générateurs de déplacement, le niveau de service (fréquence, 
amplitude horaire, é) des différentes lignes, et organise, régule ainsi que surveille le 
r®seau. Enfin, elle assure la concertation pour lô®volution de lôoffre. 

 

¶ LôOPERATEUR DE TRANSPORT DE WALLONIE (OTW) : cet organe résultant de la fusion 
de 2018 conserve commercialement la dénomination TEC. Il a à charge le volet 
op®rationnel, côest-à-dire quôil d®termine les itin®raires, arr°ts, horaires, infrastructures, 
commercialisation, é et fait rouler les bus/tram au quotidien. Il propose également au 
Gouvernement Wallon le plan de transport (lignes, itinéraires, horaires, arrêts, tarifs et 
stratégies marketing, é). 
 

¶ LôORGANE DE CONSULTATION DE BASSIN DE MOBILITE (OCBM) : le territoire wallon 
est divisé en bassins de mobilité. Ceux-ci sont réunis deux fois par an dans des rencontres 
organis®es par lôAOT. Chaque commune y est repr®sent®e par un membre de son coll¯ge 
communal, ainsi que les intercommunales concernées (IDEA). 
 

EN PRATIQUE 
 
La zone Mons-Borinage est en cours de red®ploiement. Dans ce cadre lôAOT organise une s®rie 
dôateliers ¨ destination de lôOCBM qui comprend ®galement les repr®sentants des communes 
concern®es. Lôobjectif est de revoir le trac® des lignes, en y int®grant une offre davantage efficace ; 
celle-ci vise lôaugmentation de la part modale du TEC dans les d®placements du quotidien de 3% 
en 2018 à 10 % en 2030. 
 
Ces ateliers se tiennent deux fois par an. LôOTW pr®sente son ®tude et les soumet ¨ lôOCBM 
concern®. Ces r®unions sont donc lôoccasion pour la Commune de Dour de prendre part directe 
aux planifications des Plans de Transport. En ces occasions, la Commune peut poser ses questions 
tactiques et opérationnelles ; ¨ cette suite, lôOTW a charge dôint®grer ces interpellations dans ses 
décisions, argumentant lôad®quation ou non de ces ®l®ments avec leur plan. 
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3. VOLET TRANSPORT EN COMMUN PAR LE BUS 

Fiche 3.1 Fiche 3.2 

 

FICHE 3.1 : INTÉGRER LES DISCUSSIONS DE LôOCBM 

 

LOCALISATION 
 
Commune de Dour 

ECHEANCE 
 
1 an 

IMPACT 
 

¶ Report modal 

¶ Accessibilité renforcée 
des zones périphériques 

BUDGET 
 
/ 

ACTEURS 
CONCERNES 
 
Commune de Dour 
IDEA ï SPW 
TEC 

PERIODE DE 
MISE EN 
OEUVRE 
 
En cours 

INDICATEURS DE 
RESULTATS 
 
Mise en place de lignes 
structurantes 

SOURCES DE 
FINANCEMENT 
 
/ 

 

La commune de Dour est actuellement couverte par 7 lignes ; certaines sont de nature plutôt 
r®guli¯re, dôautres orient®es vers un public essentiellement scolaire. LôAOT pr®parant 
actuellement le red®ploiement du TEC, les d®cisions qui concernent lôavenir de ces lignes 
se dessine notamment lors des réunions réunissant les OCBM. 
 
La commune de Dour assiste r®guli¯rement ¨ ces r®unions, ce qui lui permet dôexposer ses 
attentes en la matière. Le PCM appuie lôint®r°t dôassister ¨ ces r®unions, qui composent le 
principal levier dôinfluence sur les politiques ¨ venir retenues par lôAOT. 
 
A lôheure dô®crire ces lignes, la pr®sente fiche d®crit les grandes orientations qui seront 
reprises pour lôavenir du TEC ¨ Dour.  
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LE REDÉPLOIEMENT DU TEC 

Initi®e d¯s 2020, lôoffre des transports en commun par la route est en cours de red®ploiement. Celle-
ci vise la mise en adéquation des lignes de bus, de leurs horaires, fréquences de passage et 
dimensionnement des véhicules avec les flux de mobilités existants (offre de train, infrastructures 
pour lôautomobile, é) et les motifs de d®placements (d®placements scolaires, bassins dôemplois, 
loisirs, é). 

Pour la zone du Borinage, le red®ploiement concentre lôessentiel de sa desserte structurante sur 
lôest du territoire, dans un rayon de 10 km autour de lôintra-muros montois. La ville de Mons est en 
effet identifiée comme principal pôle dôemploi et de service pour lôensemble des communes 
concernées.  

La ligne de chemin de fer 97 est ainsi d®doubl®e, depuis la gare de Mons jusquô¨ la gare de Boussu, 
par un Bus à Haut Niveau de Service (BHNS). Le BHNS mettra ainsi à disposition 1 passage toutes 
les 10 minutes dans les deux directions, augmentant consid®rablement la fiabilit® et lôattractivit® de 
lôoffre. Côest sur cette colonne vert®brale que se raccrochera le reste du r®seau structurant de lôoffre 
TEC. 

Dour est intégrée à ce réseau structurant, bien que la plus excentrée de ce réseau. Son centre-ville 
sera relié à Boussu ainsi quô¨ Colfontaine par une nouvelle ligne structurante. Le BHNS ne viendra 
pas jusquôau cîur de Dour. 

Cette ligne structurante est également amenée à être raccordée à lôouest ¨ dôautres lignes. Ces 
autres lignes (principales, secondaires ou scolaires) seront connectées à Quiévrain, Honnelles, 
ainsi quôau sud de Frameries. 

 

 
Figure 22 : la place Verte, point dôarr°t de multiples lignes de bus (Agora, 2023) 

 

Le redéploiement du TEC établit ®galement dôautres opportunités pour les zones plus excentrées 
du territoire communal. Côest le cas du ç transport à la demande » qui permet de relier des localités 
périphériques avec des grandes polarités de la zone TEC, telles des gares ou des pôles 
commerciaux, en optimisant les trajets. Cette offre est complémentaire aux lignes de bus en 
vigueur. 

Il faut souligner que la Commune de Dour regrette lôabsence de prolongation du BHNS jusquô¨ son 
futur Mobipôle [voir 5. VOLET INTERMODALITÉ], en d®pit dôune concentration de population 
importante et donc pertinente ¨ proximit® de lôarr°t. LôAOT entend cette revendication, mais répond 
ne pas pouvoir actuellement étendre le réseau davantage pour des raisons économiques et 
dôefficacit®. 

Dans ce m°me ordre dôid®e, il y a un souhait que lôactuelle ligne 30 vers Honnelles soit une ligne 
structurante ce qui concurrencerait bien mieux lôusage de la voiture pour tous les r®sidents des 
Hauts Pays qui passent par Dour pour se rendre dans les divers p¹les dôemploi. 
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Figure 23 : Extrait documents ateliers OCBM mars 2023 (SPW-AOT, 2023) 
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3. VOLET TRANSPORT EN COMMUN PAR LE BUS 

Fiche 3.1 Fiche 3.2 

 

FICHE 3.2 : AMÉNAGEMENT DES ARRÊTS DE BUS 

 

LOCALISATION 
 
Commune de Dour 

ECHEANCE 
 
5 ans 

IMPACT 
 

¶ Report modal 

¶ Accessibilité PMR 

¶ Accessibilité renforcée des 
zones périphériques 

BUDGET 
 
Voir tableau PU + 
subsides TEC 

ACTEURS 
CONCERNES 
 
Commune de Dour 
TEC - SPW 

PERIODE DE 
MISE EN 
OEUVRE 
 
5 ans 

INDICATEURS DE RESULTATS 
 
Nombre dôarr°ts du r®seau 
TEC accessibles aux PMR 
Nombre de Mobipoints adaptés 

SOURCES DE 
FINANCEMENT 
 
TEC - Commune 

 

En phase 1 du diagnostic, le PCM avait ®tudi® avec davantage dôattention les arr°ts de + de 
50 montées/jour. Etaient ainsi ressortis ceux de : DOUR ï Rue Decrucq, DOUR ï Trichères, 
DOUR ï Place, et ELOUGES ï Place, ELOUGES ï Rue Ferrer. En visant une répartition 
géographique en cohérence avec les densités de population, il ®tait possible dô®tendre cette 
sélection de 5 arrêts à WIHERIES ï Centre et DOUR ï Belvédère. 
 

 
Figure 24 : Arrêt TEC rue dôElouges, sur la N552 (Agora, 2023) 
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Les mani¯res dôam®nager et rendre accessible un arr°t de bus sont pr®sent®es dans le chapitre 1 
du « Guide de bonnes pratiques ï principes dôam®nagements des infrastructures routi¯res en 
faveur des transports en commun ». 
 
Les opportunités pour les arrêts précédemment repris sont développées dans le tableau suivant : 
 

 Nom de lôarr°t/station Equipement à prévoir Opportunités Remarques 

1 

DOUR ï Rue Decrucq 
Quai surélevé, 
Abris bus, 

Réaménagement dans 
le cadre de la nouvelle 
hiérarchie viaire du 
centre-ville. 

Fréquentation scolaire 
importante 

2 

DOUR ï Trichères 

Quais surélevés, 
Billetterie, 
Abris bus, 
Abri vélo sécurisé, 
Arceaux vélos, 
Zone pause bus, 

Réaménagement dans 
le cadre 
développement de la 
Place Verte comme 
Mobipôle. 

Futur Mobipôle de la 
commune ; pourrait 
focaliser les lignes 
redéployées à Dour. 

3 

DOUR ï Place 
Quais surélevés, 
Abris bus, 
Arceaux vélos, 

/ 
Arrêt à proximité des 
services et 
commerces. 

4 

DOUR ï Belvédère 

Quais surélevés, 
Abris bus, 
Abris vélo sécurisé, 
Arceaux vélos, 
 

/ 

Lôarr°t gagnerait une 
meilleure liaison entre 
les poteaux TEC, deux 
des quatre arrêts ne 
pouvant être 
aménagés. 

5 

ELOUGES ï Place 

Quais surélevés, 
Billetterie, 
Abris bus, 
Abri vélo sécurisé, 
Arceaux vélos, 

Réaménagement dans 
le cadre de la 
rénovation urbaine de 
Elouges. 

Arrêt majeur de 
Elouges 

6 

ELOUGES ï Rue 
Ferrer 

Quais surélevés, 
Abris bus, 
Abri vélo sécurisé, 
Arceaux vélos 

Réaménagement dans 
le cadre de la 
rénovation urbaine de 
Elouges. 

Arrêt situé sur le 
RAVeL 

7 

WIHERIES ï Centre 
Quais surélevés, 
Abris bus, 
Arceaux vélos 

/ 
Arrêt majeur de 
Wihéries 

 
Avec le d®veloppement industriel de la ZAE et touristique du site de la Machine ¨ Feu, lôarr°t 
ELOUGES ï rue des Chauffours gagnera également à un développement équivalent à celui du 
Belvédère, bien quôil soit actuellement tr¯s peu fr®quent®. Il pourrait également sôaccompagner 
dôune aire de covoiturage vu sa position. 
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4. VOLET TRANSPORT EN 

COMMUN PAR LE RAIL 

Introduction 
  

  

 

Aux côtés du bus, le train compose lôalternative la plus prometteuse en termes de 
déplacements domicile-travail vers les polarités plus éloignées. La phase 1 soulignait les 
®changes entre Dour et les grands bassins dôemploi tel Mons, Bruxelles, Charleroi ou 
Tournai, la connectivité ferroviaire avec ces pôles étant notamment garantie par la ligne 97. 
 

 
 

Figure 25 : logo de la Société Nationale des Chemin de fer Belge 

 
OBJECTIF (issus de la phase 2) : 
 

¶ Promouvoir le transport en commun et communiquer sur lôoffre (existante et 
nouveauté) pour les déplacements domicile-travail, 

¶ Renforcer les connexions des transports en commun par la route avec les gares 
ferroviaires avoisinantes, 

¶ Renforcer les connexions des modes actifs avec les gares de Thulin et Saint-
Ghislain. 
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EN THÉORIE 
 
Lôorganisation des chemins de fer est constitu®e de : 
 

¶ La Société Nationale des Chemins de fer Belge (SNCB) qui organise et commercialise le 
service ferroviaire, et qui a également en charge lôentretien et la r®novation des gares. 

¶ La société Infrabel qui est gestionnaire de lôinfrastructure ferroviaire.  
 
Leur organisation est une compétence fédérale, la R®gion nôa donc pas de pouvoir d®cisionnel sur 
leur fonctionnement. La SNCB est toutefois invitée aux OCBM et dialogue avec la Wallonie en vue 
dôam®liorer lôintermodalit®. 
 
Étant donné ses caractéristiques de transport rapide de masse, le rail joue un rôle structurant 
important dans lôam®nagement du territoire et lôorganisation de la mobilit®. 
 

 
Figure 26 : chemin de fer sur une seule voie, à hauteur de Thulin (Agora, 2023) 

 
 
EN PRATIQUE 
 
La commune de Dour ne dispose pas de gare sur son territoire, ses échanges avec la SNCB en 
sont donc particuli¯rement restreints, et elle nôest a priori pas amen®e ¨ °tre concern®e par des 
problématiques liées à Infrabel (pont/tunnel, passage à niveaux, souterrains, é). 
 
Le gare les plus proches du territoire sont celles de Quiévrain, Thulin (Hensies), Boussu, Saint-
Ghislain (sur la ligne 97) et Frameries (sur la ligne 96). Dans lôoptique de renforcer le report modal 
vers le transport ferroviaire, la commune de Dour est donc amenée à travailler avec les communes 
concern®es en mati¯re de qualit® de lôoffre et dô®quipements. 
 
Elle est par ailleurs amenée à développer sur son territoire des connexions fortes avec ces gares, 
sur le plan des modes actifs, des transports en commun, ou de lôautomobile. 
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4. VOLET TRANSPORT EN COMMUN PAR LE RAIL 

Fiche 4.1 Fiche 4.2 

 

FICHE 4.1 : CONNEXION AVEC LA GARE DE THULIN 

 

LOCALISATION 
 
Commune de Dour en 
liaison avec Thulin 

ECHEANCE 
 
3 ans 

IMPACT 
 
Report modal 
Axes routiers moins fréquenté 

BUDGET 
 
/ 

ACTEURS 
CONCERNES 
 
Commune de Dour ï 
SPW-MI ï SNCB ï TEC 

PERIODE DE 
MISE EN 
OEUVRE 
 
3 ans 

INDICATEURS DE RESULTATS 
 
Nombre dôutilisateurs abonnés 
domiciliés à Dour 

SOURCES DE 
FINANCEMENT 
 
SPW 
Commune de Dour 
 

 

La gare de Thulin est lôarr°t SNCB le plus directement accessible et le plus proche de la 
commune de Dour (4,5 km depuis le centre-ville), notamment reliée par la N552. Elle souffre 
n®anmoins dôune offre mise à mal par sa position ¨ lôextr®mit® de la ligne 97. 
 

 
Figure 27 : gare de Thulin (Agora, 2023) 

Dans le cadre du PCM, la commune de Dour ne dispose pas de leviers pour agir sur les 
®quipements ou la qualit® de lôoffre (fr®quence, retard, annulation, é). Elle dispose en 
revanche de la possibilité de développer les connexions avec ses différents quartiers, dans 
le cadre des mobilit®s quotidiennes pour se rendre ¨ lô®cole ou au travail. Avec la Commune 
dôHensies, Dour souhaite maintenir et amplifier lôoffre ferroviaire de cette gare. 
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ACCESSIBILITE DE LA GARE POUR LES MODES ACTIFS 

Actuellement lôaccessibilit® pour les modes actifs nôest pas bonne. Si demain le r®seau vélo accède 
¨ la gare, dôimportants am®nagements s®curisant les pi®tons et cyclistes doivent °tre entrepris : 
piste cyclo-pi®tonne le long de lôavenue du Saint Homme, travers®e de la N51, abri v®lo et 
revêtement adapté aux abords de la gare. 

La connexion cyclo piétonne avec la gare de Thulin a toute sa pertinence : la N552 est 
majoritairement utilisée pour les habitants du centre-ville de Dour, mais aussi pour ceux de Petit-
Dour ou Blaugies qui empruntent le site propre de la rue dôOffignies. La N552 est dès à présent 
réaménagée entre le Belvédère et le pont du RAVeL, et sera prochainement dédoublée par 
lôextension de la ZAE. Les habitants de Wih®ries et Elouges empruntent essentiellement lôaxe rue 
des Ch°nes, du Commerce et Tachenion jusquôau giratoire de la Taule o½ ils rejoignent ®galement 
la N552. 

Cette approche de lôaccessibilit® renforce lôint®r°t du r®am®nagement de la rue de Baisieux (Dour), 
ainsi que de lôavenue Saint-Homme et de sa traversée de la N51 (Hensies). 

 

ACCESSIBILITE DE LA GARE POUR LES TRANSPORTS EN COMMUN PAR LA ROUTE 

La gare de Thulin nôest actuellement pas desservie directement par le TEC. Lôarr°t le plus proche 
se trouve plus de 500 m ; seule la ligne 31 entre Dour et Quiévrain y passe. Dans le cadre du 
redéploiement du TEC, cette connectivité devra être développée en vue de renforcer les 
connexions qui existent dès à présent. 

 

ACCESSIBILITE DE LA GARE POUR LA VOITURE INDIVIDUELLE 

La gare de Thulin présente un nombre très restreint de places de stationnement ; aussi les 
déplacements en voitures individuelles ne sont pas à privilégier. En revanche, une aire de dépose-
minutes prend tout son sens pour lôautomobiliste dont le trajet passe par cet endroit quôil y dépose 
quelquôun ou quôil lôy récupère. Dans la m°me logique, lôam®nagement dôune zone dôattente 
confortable pour les usagers du rail en attente de leur chauffeur est également à prévoir. Le présent 
PCM peut encourager ces dispositifs, mais il nôa aucun levier pour les mettre en îuvre. 
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4. VOLET TRANSPORT EN COMMUN PAR LE RAIL 

Fiche 4.1 Fiche 4.2 

 

FICHE 4.2 : CONNEXION AVEC LA GARE DE SAINT-GHISLAIN 

 

LOCALISATION 
 
Territoire de Dour 

ECHEANCE 
 
3 ans 

IMPACT 
 
Report modal 
Axes routiers moins 
fréquenté 

BUDGET 
 
Voir tableau de bord 

ACTEURS 
CONCERNES 
 
Commune de Dour ï 
SPW ï SNCB ï TEC 
Commune de St 
Ghislain 

PERIODE DE 
MISE EN 
OEUVRE 
 
3 ans 

INDICATEURS DE 
RESULTATS 
 
Nombre dôutilisateurs 
dôabonnements domicili®s 
à Dour 

SOURCES DE 
FINANCEMENT 
 
Commune de Dour 
TEC 
SPW : PIC et PIWACI 
FEDER 

 

La gare SNCB de Saint-Ghislain propose une offre profondément différente de celle de 
Thulin. Plus éloignée (8 km à vélo depuis le centre-ville), elle bénéficie toutefois dôune 
position permettant un large panel de destinations, et une fréquence des trains plus 
régulière ainsi quôune fiabilit® renforc®e. Elle présente par ailleurs un équipement amélioré 
pour lôaccueil des diff®rents usagers. Malgr® lôabsence de levier dôaction hors de son 
territoire dans le cade ce PCM, des dispositions peuvent être suggérées, ¨ lôinstar de Thulin, 
en vue de renforcer lôattractivit® de cette gare pour les Dourois.es. 
 

 
Figure 28 : gare de Saint-Ghislain (Agora, 2023) 
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ACCESSIBILITE DE LA GARE POUR LES MODES ACTIFS 

Au d®part dôune large majorit® des quartiers de la commune (except® les quartiers au nord du 
centre-ville), la connexion vers la gare de Saint-Ghislain emprunte systématiquement le RAVeL de 
lôancienne ligne 98. Le réseau stratégique structurant cyclable se raccrochant au RAVeL qui en 
forme la colonne vert®brale, lôaccessibilit® de lôitin®raire est donc garantie. 

 

En mati¯re dôam®nagement, les navetteurs qui acc¯dent ¨ la gare à vélo empruntent ces itinéraires 
tout au long de lôann®e, selon les horaires qui leurs sont impos®s par leur emploi. Aussi, la parfaite 
qualit® du rev°tement et des travers®es de voiries, mais ®galement lôentretien et la bonne visibilit® 
(éclairage) doit être garantie pour encourager ce report modal, jour et nuit et en toutes saisons. 

Dans le cas présent, le RAVeL nôest plus ¨ consid®rer comme un chemin de promenade, mais bien 
comme un itinéraire du quotidien. 

On serait tenté de verser cette portion de RAVeL dans la catégorie des cyclostrades. Cette notion 
est ¨ lô®tude au SPW-MI qui financerait les adaptations à réaliser pour garantir cette fonction. 

 

ACCESSIBILITE DE LA GARE POUR LES TRANSPORTS EN COMMUN PAR LA ROUTE 

En termes de bus, la gare de Saint -Ghislain est desservie par les lignes de bus 7, 28 et 30. Le 
redéploiement annoncé pour la zone Mons-Borinage est néanmoins amené à modifier une partie 
des lignes de bus, notamment aux abords des pôles majeurs tels la gare de Saint-Ghislain. Sans 
que le projet ne soit ent®rin®, Dour b®n®ficierait ainsi dôune ligne urbaine structurante vers la gare 
de Saint-Ghislain, elle-même desservie par un Bus à Haut-Niveau de Service vers Mons. 
 

ACCESSIBILITE DE LA GARE POUR LA VOITURE INDIVIDUELLE 

Contrairement à la gare de Thulin, celle de Saint-Ghislain dispose dôun parking important pour les 
véhicules privés, actuellement gratuit. La connexion par le réseau viaire est également garantie, et 
les équipements aux abords (dépose-minutes notamment) sont déjà présents. Il nôy a donc pas de 
suggestions spécifiques à faire en la matière. 
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5. VOLET INTERMODALITÉ 

Introduction 
 

  

 

Lôintermodalit® est la propension ¨ passer dôun mode de transport ¨ un autre. Elle se 
manifeste notamment par la présence de Mobipôles ou Mobipoints qui rassemblent une offre 
pour différentes mobilités (des trottoirs aux normes, du stationnement vélo, un arrêt 
bus/ferroviaire, des aires de covoiturage, é). 
 

 
Figure 29 : parking vélo couvert et surveillé en gare de Saint-Ghislain, permettant dôeffectuer un transfert 

modal en toute sécurité et sans perte de temps à la gare (Agora, 2023) 

 
OBJECTIFS (issus de la phase 2) : 
 
Å Développer les Mobipôles à travers la commune, 
Å Utiliser les modes actifs, collectifs et les mobilités nouvelles (voitures partagées, 

bornes de recharge, eHubs, é) pour activer ou développer les points identifiés, 
Å Renforcer les connexions avec les Mobipôles majeurs extérieurs à la commune : 

les gares de Thulin et de Saint-Ghislain, la gare BHNS de Boussu. 
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EN THÉORIE 

Tout trajet est une chaîne de déplacements qui débute et finit par la marche. La Région wallonne a 
développé la vision FAST 2030 (Fluidité, Accessibilité, Santé, Sécurité et Transfert modal), dont le 
but est de modifier les parts modales des différents moyens de transport, et principalement de 
réduire la part de la voiture individuelle. Lôanalyse des parts modales dans les déplacements 
domicile ï travail entre les différentes régions du pays permet de relever que les différences dans 
les pourcentages de lôutilisation de la voiture entre la Wallonie et la Flandre sôexpliquent en grande 
partie par une plus grande utilisation du vélo, car lôusage des transports en commun est similaire. 

 

 

EN PRATIQUE 

Les points de connexion entre plusieurs lignes de transport, pistes cyclables ou autres 
infrastructures alternatives sont qualifiés de Mobipôles et Mobipoints par la Région wallonne. Ils 
sont hiérarchisés selon leur importance, leur qualité et leurs possibilités dôintermodalit®. Cette 
hi®rarchie permet de pr®voir les infrastructures n®cessaires et lôordre dans lequel elles devront °tre 
r®alis®es. Ces p¹les et points dô®change de mobilit® sont caract®ris®s comme suit : 

 

¶ Mobipôle XL : gares régionales comptabilisant plus de 8.000 montées par jour de semaine. 

¶ Mobipôle L : gares supra locales de destination ou mixtes (500-8.000 montées/jour). 

¶ Mobipôle M : gares (supra)locales dôorigine (500-8.000 montées/jour), gares de bus 
importantes. 

¶ Mobipôle S : arrêts sur des lignes structurantes (bus express, BHNS, tram) 

¶ Mobipôle XS : points non urbains de multimodalité sans transport public structurant 

¶ Mobipoint XS : points urbains de multimodalité sans transport public structurant 
  

 

Figure 30 : schéma de synthèse des Mobipôles ï Mobipoints (Agora, 2023) 
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5. VOLET INTERMODALITE 

Fiche 5.1 Fiche 5.2 

 

FICHE 5.1 : DÉVELOPPEMENT DES MOBIPOINTS À TRAVERS LA COMMUNE 

 

LOCALISATION 
 
Commune de Dour 

ECHEANCE 
 
5 ans 

IMPACT 
 
Décongestion des voiries aux 
heures de pointe 
Amélioration du cadre de vie 

BUDGET 
 
úú 

ACTEURS 
CONCERNES 
 
Commune de Dour 
- TEC 

PERIODE DE 
MISE EN 
OEUVRE 
 
5 ans 

INDICATEURS DE RESULTATS 
 
Nombre de Mobipoints adaptés - 
Fréquentations des arrêts TEC ï 
Occupation du stationnement 
vélo 

FINANCEMENT 
 
Commune de Dour ï 
SPW : PIC et PIMACI ï 
FEDER 

 

Les Mobipoints sont des espaces qui concentrent une diversit® dôinfrastructures de 
transport vari®s ¨ lô®chelle du quartier (cheminement pi®ton, accessibilit® cyclable, arr°t 
TEC, parking de covoiturage ou stationnement à durée prolong®e, é). Ils sont à distinguer 
des Mobipôles qui présentent une attractivité plus importante g®n®ralement ¨ lô®chelle 
communale, voir supracommunale. 
 

 
Figure 31 : Mobipoint de lôarr°t DOUR - Place (Agora, 2023) 

 
Le diagnostic situait tous les Mobipoints de la commune dans le centre, desservis par le 
TEC : la Grandô Place, le giratoire du Belvédère, la rue Général Leman, la place Verte. Cette 
dernière est amenée à devenir le Mobipôle communal. 

 



 

 

 

La phase 3 de ce diagnostic vise à développer les Mobipoints avec une meilleure répartition sur le territoire géographique. Ces implantations tiennent 
compte des réseaux de mobilité redessinés dans les fiches actions de ce PCM, ainsi que du redéploiement à venir du TEC. Le tableau suivant les situe en 
décrivant les atouts déjà présents sur site et les opportunités de développement qui permettront de les activer au rang de Mobipoint : 

 Lieu  Atouts Opportunités Remarques 

1 
Centre, 

La Grandô Place 

Attractivité Administration, écoles, commerces Centre Athéna / 

Piéton Réseau centre-ville 
Accessibilité PMR totale 

/ 

Vélo Réseau structurant communal 
Point de réparation vélo 

Installation de stationnement vélo (8) 

TC Arrêt TEC dôimportance Accessibilité PMR des quais 

Automobile / / 

Stationn. Parking Athéna / 

Autres / Installation dôune voiture partag®e 

2 
Centre, 

Le Belvédère 

Attractivité Administration, écoles, commerces (dont 
Câblerie), Belvédère 

Centre Athéna / 

Piéton Réseau centre-ville 
Connexion vers Avenue V. Regnart 

Accessibilité PMR totale 

Vélo Réseau structurant supracommunal 
Stationnement 

Installation de stationnement vélo (4) 

TC Arr°t TEC dôimportance Accessibilité PMR des quais 

Automobile Connexion à la N552 / 

Stationn. Parking Athéna / 

Autres / / 

3 
N552, 

La Machine à feu 

Attractivité ZAE Loisir (Machine à feu) / 

Piéton Liaison Elouges ï centre Accessibilité PMR totale depuis la rue des Andrieux 

Vélo Réseau structurant régional Installation de stationnement vélo (4) 

TC Arrêt TEC existant Arrêt TEC à développer / Accessibilité PMR des quais 

Automobile Connexion à la N552 / 

Stationn. / Créer emplacements de stationnement (12) 

Autres / Installation de places de covoiturage (4) 

4 Elouges, Attractivité Ecole, commerces Place requalifiée / 
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La Grand Place Piéton Réseau centre-village Accessibilité PMR totale 

Vélo Réseau structurant supracommunal Installation de stationnement vélo (8) 

TC Arr°t TEC dôimportance Accessibilité PMR des quais 

Automobile Situé sur la N553 Apaiser le trafic 

Stationn. / / 

Autres / Installation dôune voiture partag®e 

5 
Wihéries, 

Parc communal ï rue 
Ferrer 

Attractivité Ecole, parc communal / / 

Piéton Réseau piéton centre-village Accessibilité PMR totale 

Vélo Proximité du structurant supracommunal Rapprochement du stationnement vélo (8) 

TC Arr°t TEC dôimportance Accessibilité PMR des quais 

Automobile / / 

Stationn. Parking de la rue Ferrer / 

Autres / / 

6 
Petit-Dour, 

Carrefour rue Moranfayt ï 
rue Ropaix 

Attractivité Ecole / / 

Piéton Liaison Petit-Dour - Blaugies Accessibilité PMR totale 

Vélo Réseau structurant supracommunal Installation de stationnement vélo (4) 

TC Arrêt TEC existant Accessibilité PMR des quais 

Automobile Situ® sur lôaxe entre Honnelles et Petit-
Dour 

/ 

Stationn. / Créer emplacements de stationnement (8) 

Autres / / 

7 
Petit-Dour, 

Bois de Colfontaine 

Attractivité Bois de Colfontaine Valorisation touristique / 

Piéton Liaison Petit-Dour ï Bois de Colfontaine Accessibilité PMR totale 

Vélo Réseau structurant supracommunal Installation de stationnement vélo (12) 

TC / Desserte potentielle dans le cadre du redéploiement du 
TEC / accessibilité PMR des quais 

Automobile Situ® sur lôaxe entre Dour et Frameries / 

Stationn. / Parking Bois de Colfontaine 

Autres / Installation de 2 places de covoiturage 
 

 



 

 

5. VOLET INTERMODALITE 

Fiche 5.1 Fiche 5.2 

 

FICHE 5.2 : DÉVELOPPEMENT DU MOBIPÔLE COMMUNAL 

 

LOCALISATION 
 
Commune de 
Dour 

ECHEANCE 
 
3 ans 

IMPACT 
 
Décongestion des voiries aux 
heures de pointe 
Amélioration du cadre de vie 

BUDGET 
 
úú 

ACTEURS 
CONCERNES 
 
Commune de 
Dour ï  
SPW-MI et AT 
TEC 

PERIODE DE 
MISE EN 
OEUVRE 
 
5 ans 

INDICATEURS DE RESULTATS 
 
Nombre de Mobipoints adaptés - 
Fréquentations des arrêts TEC ï 
Occupation du stationnement vélo 

SOURCES DE 
FINANCEMENT 
 
Commune de Dour ï SPW : 
PIC et PIMACI ï FEDER ï 
périmètre de rénovation 
urbaine 

 

Plus conséquents que les Mobipoints, les Mobipôles sont plus limit®s ¨ lô®chelle r®gionale. 
Ils se retrouvent aux nîuds des r®seaux de communication plus importants du territoire, et 
sont généralement associés à une concentration plus importante de population ou de 
services. A Dour, lôendroit tout d®sign® est la place Verte, comprenant notamment lôarr°t 
DOUR ï Trichères. 
 

 
Figure 32 : Mobipôle en devenir de Dour, la place Verte (Agora, 2023) 

 

 



 

 

Figure 33 : esquisse d'aménagement de la place Verte (Agora, 2023) 



 

 

Le futur Mobipôle de la commune est amené à reprendre les différents modes de transport de ce 
PCM : 

¶ Piéton et PMR : il se situe au long du réseau structurant piéton, au sein du centre-ville et 
à proximité immédiate des services et de plusieurs écoles. Les cheminements piétons sont 
repensés pour assurer la circulation des piétons dans un large rayon (passage piéton, 
trottoirs traversant, zones refuges), ainsi que pour établir ï autant que faire se peut ï les 
travers®es pi®tonnes ¨ lôarri¯re du bus qui effectue sa d®pose. 
 

¶ Cyclable : il se situe au long du tronçon structurant supralocal liant Frameries ï Petit-Dour 
ï Dour-centre ï Boussu. Une infrastructure de stationnement diversifiée allant du simple 
arceau ¨ lôabri s®curis® assure un stationnement adapt® ¨ tout cycliste. 
 

¶ Transport en commun par la route : intégrant la future gare de bus de Dour, il reçoit 
actuellement la quasi-totalité des lignes TEC du territoire communal. Il devrait ï dans le 
cadre du redéploiement du TEC ï établir une connexion directe avec le futur BHNS, 
accessible par une ligne structurante, et maintenir la focalisation des autres lignes sur lôarr°t 
DOUR-Trichères. Les quais sont renforcés et mieux isolés du trafic. Un système de feu à 
la sortie de la zone bus peut assurer leur priorité par rapport à la circulation venant de la 
rue H. Pochez. Ce dispositif contribue à faire respecter la vitesse devant être limitée à 30 
km/h au vu des abords du Mobipôle principal de la Commune. 
 

¶ Transport en commun par le train : par la connexion avec la future ligne BHNS du 
Borinage, lôarr°t sera ®galement directement connect® aux gares de Boussu et de Saint-
Ghislain. 
 

¶ Intermodalité : les équipements de stationnement adaptés et sécurisés, ainsi que la 
pr®sence dôune billetterie permettent ¨ tout usager dôeffectuer le transfert dôun mode de 
d®placement ¨ lôautre sans difficult®s. 
 

¶ Routier : La rue qui longe la place verte vers la rue du Coron pourrait être à sens unique 
 

¶ Stationnement : la place garde sa vocation de parking. Le relevé démontre que le taux 
dôoccupation demande ¨ garder 50 ¨ 60 places. Ce parking doit servir essentiellement aux 
parents qui peuvent déposer leurs enfants qui continuent à pied en toute sécurité vers leur 
école respective. En fonction de la fréquence dôusage un dispositif de zone bleue peut °tre 
instauré pour éviter les voitures ventouses dans une zone essentiellement de services. 
 

¶ Cadre de vie : lôacc¯s au parking permet aux ®ventuels maraichers dôy acc®der pour 
maintenir le marché sur la place. Les sanitaires et équipement pour le terminus de certaines 
lignes TEC sont assurés. 

Le réaménagement de la place Verte tient compte de ses caractéristiques dominantes, à 
savoir : 

V La végétation caractéristique manifest®e par les alignements dôarbres qui 
ceinturent la place, 

V La présence hebdomadaire du marché de Dour, 
V La proximité immédiate de commerces et de certains bâtiments significatifs, 
V La fréquentation multigénérationnelle du site. 

Ces considérations amènent la nécessité toute particulière de réaménager la place Verte de 
manière qualitative sur le plan paysager et urbain. 

Cette esquisse est proposée pour répondre au principe STOP tout en veillant à la qualité du 
cadre de vie. La réalisation formelle des aménagements définira davantage les infrastructures 
en fonction des contraintes existantes (arbres, impétrants,) et des faisabilités techniques (ligne 

de désir des piétons, rayons de giration des bus,é). 
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6. VOLET ROUTIER 

Introduction 
  

  

 

Les d®placements automobiles composent lôessentiel de la mobilit® de notre soci®t®. Avec 
un essor tout au long du XXe siècle, chez nous, elle aura profondément transformé les 
habitudes de vie, lôurbanisme et le territoire à partir de la seconde guerre mondiale. 
Aujourdôhui, plus de 9 d®placements sur 10 sont r®alis®s avec une voiture priv®e ¨ Dour dans 
le cadre des déplacements domicile-travail (voir PCM - Phase 1). 
 
Le volet routier se concentre ainsi sur la mobilité en véhicule privé des habitants de Dour ; il 
ne se limite néanmoins pas à la traditionnelle voiture à moteur à combustion, mais également 
aux véhicules électriques ou encore aux 2 roues, quôil abordera dans le volet stationnement. 
 

 
Figure 34 : Contournement du centre-ville de Dour (Agora, 2023) 

 
OBJECTIFS (issus de la phase 2) : 
 

¶ Apaiser les traversées des zones urbaines et noyaux dôhabitat, 

¶ Réajuster le schéma de circulation du centre-ville, 

¶ Objectiver pour mieux dissuader le trafic de transit à travers Elouges. 
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La composante principale du volet routier est sa hiérarchie viaire qui définit les différentes manières 
de se d®placer pour lôautomobiliste, et donc sa fa­on de cohabiter avec les autres usagers. Il sôagit 
une classification des voiries, basée sur leur fonction au sein du réseau de voiries communales et 
supracommunales ®tendu ¨ toute lôEurope 
Cette classification comporte 6 catégories : 
1. Réseau autoroutier 
2. Réseau primaire 
3. Réseau secondaire 
4. Réseau de liaison locale 
5. Réseau de collecte locale 
6. Réseau de desserte locale 
 
Les 3 premières catégories ont une fonction de transport prédominante, tandis que les 3 dernières 
privilégient l'accessibilité locale. 
Le réseau routier en Wallonie est divisé en deux grandes familles :  
Å les voiries régionales gérées par le SPW et la SOFICO  
Å les voiries communales gérées par les communes.  
Toutes les voiries sont publiques d¯s lôinstant que tout public peut les emprunter (Atlas de 1841 et 
Décret Voirie de 2012). La hiérarchisation permet de définir la fonction, l'usage et le gabarit de 
chaque voirie pour d®finir un r®seau qui devrait °tre reconnu ¨ lô®chelle europ®enne. 
 
Dans le cadre du Plan Communal de Mobilité (PCM), les modifications recommandées visent à 
encourager les déplacements motorisés selon la hiérarchisation du réseau, réduisant ainsi le trafic 
de transit dans les zones résidentielles. L'objectif est d'adapter l'usage et la forme à la fonction de 
la voirie pour que les automobilistes ajustent intuitivement leur vitesse et comportement en fonction 
des limitations. 
 

 
Figure 35 : Schéma synthétique du concept de hiérarchie viaire (Agora, 2023) 

 
 
Le réseau routier, sur lequel les communes sont appelées à intervenir, se divise en quatre fonctions 
principales, chacune ayant des usages et des formes spécifiques : 
 
1. Voirie régionale secondaire : elle assure la liaison vers le réseau primaire et/ou 
autoroutier, comme la N552. L'usage inclut les poids lourds en transit, la fluidité du trafic, la vitesse 
VMA de 90 km/h hors agglomération qui doit diminuer progressivement en approchant de 
l'agglomération. Les usagers sont spatialement séparés et il n'y a pas de priorité de droite. La forme 
comprend des trottoirs séparés pour les piétons, des pistes cyclables séparées ou marquées, des 
arrêts de bus en encoche, et un stationnement hors chaussée. 
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2. Liaison locale : elle relie les différentes entités de la commune et les pôles générateurs 
de déplacements intra et extra-communaux. L'usage inclut les poids lourds pour les livraisons, une 
VMA de 70 km/h hors agglomération et 50 km/h en agglomération, et la séparation des usagers. 
La priorité de droite est possible, si pas de ligne de bus. La forme comprend des trottoirs séparés, 
des pistes cyclables marquées ou suggérées, des arrêts de bus en encoche ou en chaussée, et un 
stationnement hors chaussée. 
 
3. Collecte locale : elle gère la circulation entre les quartiers au sein des entités, avec effet 
de porte souhaité aux entrées des entités. L'usage implique les poids lourds pour les livraisons, la 
circulation apaisée, une VMA de 50 km/h en agglomération et 30 km/h près des écoles, en zone 
commerciale ou dense, ... La priorité de droite est possible, si pas de ligne de bus. La forme inclut 
des trottoirs et des accotements séparés ou pas si en zone 30, des pistes cyclables marquées ou 
suggérées, des arrêts de bus en chaussée, et un stationnement organisé en chaussée si la largeur 
disponible est suffisante (service dôurgences, v®hicules agricoles, é). 
 
4. Desserte locale : elle dessert les habitations, avec circulation apaisée et la quasi-absence 
de trafic de transit. La VMA est de 30 km/h, voire 20 km/h dans les zones résidentielles. La priorité 
de droite est possible, si pas de ligne de bus. Les usagers peuvent aisément être mélangés. La 
forme comprend des trottoirs séparés ou des espaces partagés sans traversée marquée, la mixité 
pour les cyclistes, sauf cas exceptionnel pas de ligne de transport en commun, ainsi qu'un 
stationnement organisé en chaussée si la largeur est suffisante. 
 
Cette disposition devant faire foi auprès des gestionnaires de navigation routière, elle permet à des 
organismes comme Waze ou TomTom de ne pas diriger le trafic vers ou dans un réseau non 
adapté. Les cartes (OpenStreetMap) et fonds de plans digitalisés (Google Maps) et en libre 
consultation sur le net peuvent être adaptés suivant la volonté de la Commune à hiérarchiser son 
réseau. 
 
En fonction des aménagements et boucles de circulation envisagés dans le présent PCM, il y a lieu 
de modifier cette carte pour sôassurer que les nouvelles dispositions en mati¯re de gabarit et 
fonction permettent de garder une hiérarchie viaire équilibrée allant du grade 1 au 6 pour tout 
déplacement exécuté en voiture et pour identifier les éventuels disfonctionnements persistants. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 36 : Schéma de cohabitation des usagers sur les différentes classes de voiries (Agora, 2023) 
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6. VOLET ROUTIER 

Fiche 6.1 Fiche 6.2 

 

FICHE 6.1 : GESTION DES VITESSES ET ZONES PARTAGÉES 

 

LOCALISATION 
 
Commune de 
Dour 

ECHEANCE 
 
3 ans 

IMPACT 
 
Sécurisation des itinéraires 
dôacc¯s et des traversées 
Amélioration des cadres de vie 

BUDGET 
 
ú 

ACTEURS 
CONCERNES 
 
Commune, 
SPW, sécurité 
routière 

PERIODE 
DE MISE 
EN 
OEUVRE 
 
1 ans 

INDICATEURS DE RESULTATS 
 
Nombre dôexc¯s de vitesse 
Nombre de km en zones 30, 
20km/h 
Nombre dôaccidents 

SOURCES DE FINANCEMENT 
 
Commune de Dour 
SPW : PIC et PIMACI 
FEDER 

 

Cette fiche action implique la question de la sécurité routière, mais également les possibilités pour 
les différents modes de partager, ou non, un espace voirie. La définition des limitations de vitesses 
est un point essentiel dôun plan de mobilit®, découlant de facto de la hiérarchie du réseau. 
 
En 2009, le PiCM proposait la première zone 30 de Dour au niveau des rues Grande, Decrucq et 
Pairois. Par d®faut, le reste du territoire restait ¨ 50 km/h, sauf aux abords des ®coles. Aujourdôhui, 
ces zones se sont étendues, avec par ailleurs la création de zones résidentielles/zones de 
rencontre. 
 
Lôobjectif de cette fiche est de poursuivre la d®marche en conservant une vitesse de liaison 
confortable sur les axes de liaison, mais en limitant la vitesse au sein des noyaux dôhabitat. Ce 
faisant, la circulation sôy retrouvera apais®e, conform®ment ¨ la vision FAST. 

 

 



 

 

Figure 37 : extrait du PiCM de 2009 ; le document prévoyait à l'époque la première zone 30 du centre-ville 
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Figure 38 : carte des limitations de vitesse en cours sur la commune (Agora, 2023) 
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Figure 39 : carte des limitations de vitesse proposées (Agora, 2023) 



 

 

DEVELOPPEMENT DU PRINCIPE 
 
La conception de la nouvelle carte limitant les vitesses pratiqu®es sôest d®roul®e en 4 ®tapes : 
 

1. Lôensemble du territoire a ®t® instaur® en Zone 30 afin de couvrir chaque noyau dôhabitat 
dense. 

2. Les voiries en dehors des zones dôhabitat dense, mais situées au sein de zone 
dôactivit®/habitat, ont été maintenues à 50 km/h. 

3. Les axes de liaison actuellement en zone 70 ou 90 ont été réévaluées afin de leur conférer 
une vitesse de conduite adaptée à la connexion entre villages. 

4. Au sein des zones 30, les voiries qui devaient ou pouvaient faire lôobjet dôune mise en zone 
de rencontre (voir fiche Fiche 1.3 : Aménagement de zone de rencontre) ont été 
requalifiées en zone 20 km/h.  

 
La couleur des régimes vitesse permet ainsi de retrouver : 

¶ En bleu ciel : les centralités de la commune et les écoles. 

¶ En jaune : les agglomérations. 

¶ En orange/rouge : les voies de liaison. 

¶ En bleu électrique : les cîurs de ville/villages/quartiers apaisés et mixtes. 
 

 
 

 
 

  
Figure 40 : zone 30, zone 50, zone 70 et zone de rencontre maintenue dans le nouveau plan des régimes de 

vitesse (Agora, 2023) 

 
La modification dôun r®gime de vitesse ne peut se passer dôun r®am®nagement de lôespace voirie. 
Seule, une signal®tique ne peut suffire pour inciter lôautomobiliste ¨ pratiquer la vitesse imposée. 
Ainsi selon la vitesse requise et les comportements existants, des dispositifs ralentisseurs, effets 
de portes, voir des réaménagements de voiries devront être effectués dôautant plus si le tron­on 
est inscrit dans un réseau structurant des modes actifs. 
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6. VOLET ROUTIER 

Fiche 6.1 Fiche 6.2 

 

FICHE 6.2 : SCHÉMA DE CIRCULATION DU CENTRE-VILLE 

 

LOCALISATION 
 
Commune de 
Dour 

ECHEANCE 
 
5 ans 

IMPACT 
 
Sécurisation des itinéraires 
dôacc¯s et des traversées 
Amélioration des cadres de vie 

BUDGET 
 
úúú 

ACTEURS 
CONCERNES 
 
Commune, 
sécurité routière 

PERIODE DE MISE 
EN OEUVRE 
 
2 ans 

INDICATEURS DE 
RESULTATS 
 
Nombre dôexc¯s de vitesse 
Nombre de km en zones 30, 20 
km/h 
Nombre dôaccidents 

SOURCES DE 
FINANCEMENT 
 
Commune de Dour 
SPW : PIC et PIWACI 
FEDER 

 

Lôouverture du contournement de Dour en 2021 a permis une remise en question profonde 
du schéma de circulation du centre-ville. Face aux enjeux du principe STOP et la vision 
FAST, les rues doivent ®galement faire lôobjet dôun apaisement pour assurer le confort et la 
sécurité des modes actifs ; cette consid®ration est indissociable de la suppression dôune 
partie du trafic de transit, tout en devant garantir à tout habitant du centre-ville lôacc¯s aux 
services et/ou à son domicile. 
 
Dans cette logique de pr®servation dôune mobilité automobile confortable pour les riverains, 
le nouveau schéma de circulation vise à la création de rues à sens unique. Ceci permet, par 
la réduction de la largeur de lôespace de circulation, dô®largir les trottoirs tout en maintenant 
une offre de stationnement dans lôespace rue. 
 
Inspiré des initiatives émergeantes en la matière, et adapté au contexte de Dour, le nouveau 
schéma de circulation du centre-ville est ainsi proposé.  



 

 Figure 41 : Schéma de circulation du centre-ville : situation existante (Agora, 2023) 
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Figure 43 : schéma de circulation du centre-ville : situation projetée (Agora, 2023) 






















































































































































































